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1. /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 5¦ w9D[9a9b¢ 

DU PLUi DE LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES 5Ω9RDRE ET GESVRES 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ Desvres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel de lΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ t[¦ƛ :  

>> A - Les pôles structurants 

Grandchamp-des-Fontaines, Nort-sur-Erdre, Treillières 

>> B - Les pôles intermédiaires 

Héric, Saint-Mars-du-Désert, Sucé-sur-Erdre, Vigneux-de-Bretagne 

>> C - Les pôles de proximité 

Casson, Fay-de-Bretagne, Les Touches, Notre-Dame-des-Landes, Petit-Mars 
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2. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le règlement divise le territoire intercommunal en quatre grands types de zones et fixe les règles applicables 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ : 

 

- LES ZONES URBAINES, qui correspondent à des « secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter ».  

- Article R151-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 

Les zones constituant les zones urbaines sont les suivantes : 

> La zone Ua, qui correspond au noyau historique des bourgs et villages. Elle est caractérisée par un tissu 

dense, une hauteur plus importante Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

majoritairement résidentielle de la zone. Elle comprend : 

 - le secteur Uaa où la hauteur maximale des constructions est moins élevée. 

 - le secteur Uab Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ la hauteur maximale des constructions est plus élevée. 

 - le secteur Uaz ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ½!/ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ǳŎŞ-sur-Erdre. 

> La zone Ub, qui correspond aux extensions urbaines des bourgs et villages, principalement issues 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜs. 

- le secteur Uba correspond au village de la Ménardais à Treillières 

- le secteur Ubz correspond aux ZAC  

ω ¦ōȊмΣ ½!/ ŘŜ ±ƛǊŜƭƻǳǇ Ł ¢ǊŜƛƭƭƛŝǊŜǎΣ  

ω ¦ōȊнΣ ½!/ ŘŜ ƭŀ DŜǊƎŀǳŘŜǊƛŜ Ł CŀȅπŘŜπ.ǊŜǘŀƎƴŜΣ 

ω ¦ōȊоΣ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ ¢ŀƴƴŜǊŜǘǘŜǎ Ł bƻǘǊŜπ5ŀƳŜπŘŜǎπ[ŀƴŘŜǎΦ 

> La zone Uc, qui correspond aux extensions urbaines à dominante résidentielle, principalement réalisées 

ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ. 

- le secteur Uca correspond au tissu pavillonnaire peu dense dans un environnement paysager à 

Sucé-sur-Erdre. 

> La zone Uh, qui correspond aux hameaux constructibles du territoire. 

> La zone Ug, qui correspond aux secteurs « gares » de Treillières et Nort-sur-Erdre. 

> La zone UlΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ.  
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> La zone Ue, qui correspond aux sites accueillant des activités économiques. Elle comprend : 

- le secteur Uea qui correspond aux activités économiques insérées dans le tissu urbain.  

- le secteur Ueb correspondant à la zone Sud de la Pancarte 3 à Nort-sur-Erdre. 

- le secteur Uec ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł vocation commerciale. 

- le secteur Uez, qui correspond aux ZAC des zones à vocation économique du territoire. 

> La zone Ut, qui correspond aux sites accueillant des activités touristiques à Nort-sur-Erdre. 

 

- LES ZONES À URBANISER, qui correspondent à des « secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation ». 

« Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de 

programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 

d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à 

une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 

d'aménagement et de programmation de la zone ».  

- Article R151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 

Les zones à urbaniser comprennent les zones suivantes : 

> La zone 1AUΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //9D Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 

- le secteur 1AUa, qui correspond aux secteurs de développement des pôles structurants ; 

- le secteur 1AUb, qui correspond aux secteurs de développement des pôles intermédiaires et des 

pôles de proximité et des villages. 

> La zone 1AUz correspond aux secteurs de développement encadrés par une procédure de ZAC : 

- le secteur 1AUz1, ZAC de Vireloup à Treillières, 

- le secteur 1AUz2, ZAC de la Gergauderie à Fay-de-Bretagne.  

> La zone 1AUl, secteurs de développement des projets ŘΩintérêt collectif. 
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> La zone 1AUe correspond aux secteurs à vocation économique. 

Elle comprend : 

- le secteur 1AUez1, correspondant au secteur Est de la ZAC de la Belle Etoile à vocation 

d'équipements publics, d'activités culturelles, ludiques ou de loisirs, hôtellerie, restauration et 

services. 

- le secteur 1AUez2, correspondant au secteur Nord de la ZAC de la Belle Etoile à vocation d'activités 

artisanales, industrielles et tertiaires. 

 

> La zone 2AU correspond aux secteurs suivants : 

- le secteur 2AU Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ. 

- le secteur 2AUe : secteur à vocation économique à long terme. 

- le secteur 2AUez Υ ½!/ ŘΩ9ǊŜǘǘŜ DǊŀƴŘΩIŀƛŜ située à Grandchamp-des-Fontaines en bordure de l'axe 

Nantes-Rennes (RN 137).  

- le secteur 2AUl Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ. 

- le secteur 2AUn : secteur de développement de Sucé-sur-Erdre et Grandchamp-des-Fontaines, à 

plus long terme (au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ t[¦ƛύ. 

 

- LES ZONES AGRICOLES, qui correspondent à des « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ».  

ς Article R151-нн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 

Des secteurs ont été créés dans la zone agricole : 

> Le secteur A, qui correspond aux espaces agricoles. 

> Le secteur Ab, qui correspond aux espaces agricoles en bordure des bourgs, villages et zones 

économiquesΣ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ. 

Ҕ Le secteur An, qui correspond ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ  

> Le secteur Ad (STECAL), qui correspond aux espaces de stockage de déchets. 

> Le secteur Al (STECAL), qui correspond aux espaces agricoles réservés aux activités équestres, hippiques 

et canines. 

- Le secteur Ala (STECAL) qui correspond aux pistes hippiques de Nort-sur-Erdre ; 

> Le secteur Ae (STECAL) correspondant aux activités isolées en zone agricole. 

- Le secteur Aea (STECAL) correspondant au projet ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
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- Le secteur Aeb (STECAL) Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ όǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ƳŀǊƛŀƎŜǎΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎΧ) 

- Le secteur Aec (STECAL) Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

όǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ 

- Le secteur Aed (STECAL) correspond à une activité isolée en zone agricole nécessaire au 

fonctionnement du monde agricole. 

-  Le secteur Aee (STECAL) correspond au camping de la Pindière à Héric. 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜŦ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀƴŘ wƻƘŀƴ Ł ±ƛƎƴŜǳȄπŘŜπ.ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

> Le secteur Ahd (STECAL) correspondant aux secteurs autorisant les résidences démontables constituant 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

- LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES, qui correspondent à des « secteurs de la commune, équipés ou 

non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues ». 

 ς Article R151-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

La zone N comprend plusieurs secteurs en zone naturelle : 

> Le secteur N, qui correspond aux espaces naturels ou forestiers. 

> Le secteur Ns, qui correspond aux espaces naturels ou forestiers à grande sensibilité environnementale 

(sites Natura 2000). 

> Le secteur Nca (STECAL), qui correspond aux espaces destinés aux carrières et aux installations nécessaires 

qui y sont liées en zone naturelle.  

> Les secteurs Nl et Nlc (STECAL), qui correspond aux espaces destinés aux activités de loisirs de plein air. 

> Le secteur Nla (STECAL), qui correspond aux espaces destinés aux campings. 

> Le secteur Nlb (STECAL) correspondant au camping de la Pindière à Héric. 

> Le secteur Nlg (STECAL)Σ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ƎƻƭŦΦ 

> Le secteur Np (STECAL), qui correspond aux grands ensembles patrimoniaux ayant une vocation 

touristique (châteaux, manoirs, etc.). 

> Le secteur Ngv (STECAL)Σ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 
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> Le secteur Ntf (STECAL), qui correspond aux terrains familiaux. 

> Le secteur Ne (STECAL), qui correspond aux maisons éclusières. 

 

Pour les zones Ua, Ub, Uc, Uh uniquement (sauf mention contraire au sein des OAP sectorielles) : 

Le règlement du PLUi s'oppose à ce que, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur 

une même unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet soit apprécié 

au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme (dernier alinéa de l'article R. 151-

21 du code de l'urbanisme). 
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3. /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 59 [! w:D[9 

5Ω¦w.!bL{a9 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƻǳ ƴƻƴ 

ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ 

plantations, affouillements ou exhaussements des sols doit être conforme au règlement écrit et graphique 

du PLUi. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ h!tΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 

doivent, en outre, être compatibles avec le contenu de la ou des OAP applicables. 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ h!t ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¢w!±!¦· 5Ω;5LCL/!¢Lhb 59 /[k¢¦w9{ 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł DÉCLARATION PRÉALABLE pour les communes du PLUi citées dans le 

tableau ci-dessous. 

Le long des routes départementales et hors agglomération, une déclaration préalable est obligatoire pour 

toute opération de clôture ou à défaut est soumise à une autorisation de voirie, pour les communes citées 

dans le tableau ci-dessous. 

TRAVAUX DE DÉMOLITION 

Les travaux de démolition sont soumis à PERMIS DE DÉMOLIR pour les communes du PLUi citées dans le 

tableau ci-dessous. 

Collectivités  Déclaration préalable pour les clôtures  Permis de démolir  

Casson X X 

Les Touches  X 

Petit-Mars X X 

Notre-Dame-des Landes X X 

Fay-de-Bretagne X  

Vigneux-de-Bretagne 
  

Héric X X 

Saint-Mars-du-Désert X  

Sucé-sur-Erdre X X 

Grandchamp-des-
Fontaines 

 
X 

Treillières  X pour les bâtiments identifiés en 
tant que petit patrimoine 

Nort-sur-Erdre  X 

  



 

11 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

4. ah59 5Ω9at[hL 5¦ w:D[9a9b¢ 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ est détaillée comme 

suit : 

 

V Localiser la zone concernée ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όtL:/9 пΦнΦύ 

V Lire les règles ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 

V Lire les prescriptions spécifiques aux éléments graphiques όǘƛǘǊŜ ± Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ tL:/9 пΦмΦύ ǎƛ ƭŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

V 5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ 
ƭŜ ǎƛǘŜ όtL:/9 рΦмΦύ 

V {ƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ 
Ŧŀǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ tL:/9 оΦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 
[Ŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎΦ 

Les pièces réglementaires du PLUi à prendre en compte dans mon projet 
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TITRE I ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 
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/I!tL¢w9 м Υ [! ½hb9 ¦ŀ 
 

 

La zone Ua correspond au noyau 

historique, des bourgs et villages. Elle est 

caractérisée par un tissu dense et la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

nécessaires à la vocation majoritairement 

résidentielle de la zone. 

 

Elle comprend 3 secteurs : 

-  le secteur Uaa Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ 

hauteur maximale des constructions est 

moins élevée. 

- le secteur Uab Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ 

hauteur maximale des constructions est 

plus élevée. 

- le secteur Uaz correspond à la ZAC du 

ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ǳŎŞ-sur-Erdre. 
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LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE Ua 

La création de la zone Ua poursuit plusieurs objectifs : 

ς Préserver et renforcer la mixité fonctionnelle concourant au dynamisme et à la vie des centres-

bourgs ; 

ς Préserver la qualité patrimoniale des centres liée aux formes urbaines existantes ; 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀƛǊŜ 

bénéficier aux ménages de la proximité des services et des équipements. 

La création du secteur Uaz poursuit plusieurs objectifs : 

ς Préserver les spécificités architecturales et multifonctionnelles du bourg de Sucé-sur-Erdre en 

cohérence avec la ZAC. 

 

Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des règles de la zone. 

 
SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 

9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Ua 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŧŀƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

des centres-ōƻǳǊƎǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

pouvoir assurer une diversité des fonctions tout Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳerces, équipements et services. 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2.  
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 Ua 

HABITATION 

Logement 

Les annexes des constructions seront comprises intégralement dans la zone urbaine 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t Ŝǘ Ł ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƴǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎΦ 

V 

Hébergement V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail V* 

V* Conditions :  

ς [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

Pour la commune de Treillières, la création de nouveaux commerces est uniquement autorisée à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ 

dehors de ce périmètre marchand peuvent bénéficier ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ de 30% de la 

surface de vente par cellule commercialeΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκмфΦ 

Restauration V 

Commerce de gros V* 

V* Condition :  

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩactivités existants est autorisée dans la limite de 30% de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ du volume existant à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ le 18/12/19. 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V 

Hôtels V 

Autres hébergements touristiques V 

Cinéma V 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie V* 

V* Condition : 

- ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi le 18/12/19, sous réserve de relever de 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

Entrepôts X 

Bureau V 
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 Ua 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V* Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de zones 

humides. 

ς Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

constituant le terre plein des constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au 

terrain naturel. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 

récupération 
X 

Le stationnement des caravanes X 

 

En complément du tableau ci-dessus, sont également autorisés : 

ς  [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƴǘƻƴǎ Ŝǘ ŎŀƭŜǎ Ł ōŀǘŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ intégration dans le site. 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Dispositions relatives à la mixité fonctionnelle 

Au sein du linéaire commercial souple, sont interdits en rez-de-chaussée sur rue, la destination 

Habitation. LŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

habitation ou en garage Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée des constructions 

actuelles et futures, ayant une façade sur les voies concernées par le linéaire commercial repéré au 

document graphique. 

Au sein du linéaire commercial stricte, sont autorisées dans les rez-de-chaussée les sous destinations 

Artisanat et commerce de détail, Restauration, Hébergement hôtelier et touristique. Y sont interdites 

en rez-de-chaussée sur rue les sous-destination !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ .ǳǊŜŀǳȄΣ [ƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, et le stationnement 

όŀŞǊƛŜƴΣ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ ǇǊŞŀǳύΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǾŜǊǎ 

ƭΩǳne des destinations ou sous-destinations autorisées dans ce linéaire. 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ aux parties communes des constructions nécessaires à leur 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όƘŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normes ou pour un local Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Dispositions relatives à la mixité sociale 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

sectorielle, toute opération doit être compatible avec les orientations de mixité sociale définies dans 

ƭΩh!tΦ 

IƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ pour toute nouvelle 

opération d'aménagement ou de construction de 10 logements et plus ou développant une surface 

de plancher supérieure à 600 m² dédiée au logement, un pourcentage ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

sera affecté à des logements locatifs sociaux (PLUS ς PLAI).  

Le calcul sera appliqué soit en nombre de logements, soit en surface de plancher, la règle retenue 

étant la plus contraignante pour déclencher la construction de logements sociaux. 

Dans les deux cas, lŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ όǎƛ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛǊƎǳƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 

Ł рύΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όǎƛ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛǊƎǳƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł рύΦ 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Ua 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS À TRAVERS LA RÈGLE 

Caractérisés par des fronts bâtis, souvent continus, les centres constituent des entités urbaines 

patrimoniales qui doivent, dans un contexte de densification, pouvoir évoluer. Cependant, cette 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ 

ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

que des ambiances participant à la qualité du cadre de vie.  

 

Dérogations 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et services publics peuvent 

déroger aux règles ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 

Dans la zone UaΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦az, le rèƎƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ς [ŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ ζ principale », ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎΦ Elle est déclenchée 

soit par : 

ω [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜϝ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜϝ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

ω [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ; 

ω [Ŝ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ƛƳǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET 

VOIES EXISTANTES ET À CRÉER ».  
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ς [ŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ « secondaire », au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ Pour 

ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, 

ƘƻǊǎ ŀƴƴŜȄŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ doit être existante ou édifiée simultanément dans la 

ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

une seule de ces voies. [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 

bâti avoisinant. Les voies qui ne servent pas de référence sont alors considérées comme des limites 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES ». 

Les impasses, existantes et à créer, desservant moins de 5 logements ne déclenchent pas de bande 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ t!w 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ». 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ, le rez-de-chaussée des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, sur au moins 70% de la limite sur emprise publique ou voie. 

 

Figure 1_ Implantation des nouvelles constructions principales à l'alignement 
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5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ celles à usage de stationnement et les 

ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

 

Figure 2_ Implantation des annexes, hors garage, par rapport à la voie (à gauche) et contre-exemple (à droite) 

 

Un recul de 5 mètres doit être observé par rapport aux emprises des voies ferrées en service. 

 

Dérogations pour les constructions principales  

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction jouxte une construction existante, ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜκƻǳ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain voisin, en bon état ayant une implantation différente ;  

ς Lorsqu'un retrait est nécessaire pour améliorer la visibilité, la sécurité routière Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ;  

ς Lorsque la continuité du bâti est assurée par un mur remarquable (mur en pierre) ; 

ς Dans les secteurs concernés par une OAP sectorielle, toute opération doit être compatible avec les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩh!t ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩOAP, les dispositions réglementaires du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

ς Si la largeur sur voie est inférieure à 3 mètres. 

 

Dérogations :  

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

de dérogation, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ; 
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ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ si la largeur du 

trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans la zone UaΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦az : 

Dans ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ, les constructions principales ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 

des limites séparatives. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Figure 3_ Implantation par rapport aux limites séparatives 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

Dérogations 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 

dispositions différentes, auquel cas les présentes dispositions ne sont pas applicables. 

 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 

énergétiques et acoustiques ;  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Dans le secteur Uaz 

Les constructions doivent être édifiées soit : 

- d'une limite à l'autre,  

- à partir de l'une des limites en respectant de l'autre côté une marge latérale au moins égale à 3 m, 

- à distance des limites en respectant des marges latérales au moins égales à 3m. 

 

!ǳŎǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭƻǘ tŀǎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ  

Les annexes séparées doivent être édifiées : 

- soit en limite(s), 

- soit à distance des limites en respectant une marge de 1 m minimum. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dérogations pour les constructions principales ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ua 

Des implantations différentes de celles visées au paragraphe précédent peuvent être imposées ou 

admises dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction jouxte une construction existante repérée au titre de la protection 

du patrimoine ou est situé en continuité d'une séquence urbaine repérée au titre de la protection 

du patrimoine ; 

ς En présence d'un élément repéré au titre de la protection du patrimoine tel que, mur de clôture, 

haie bocagère, arbre isolé ; 

ς Dans le cadre d'un point de vue intéressant repéré pour la mise en valeur du patrimoine. 
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LA HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

du sol existant avant les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, excepté dans le cas de bâtiments dont la façade excède 20 mètres. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ (au point le plus haut). La 

différence de niveau entre le côté haut et le côté bas de chaque section de 20 mètres ne peut excéder 

1 niveau. 

 

P = point le plus haut à partir duquel est calculée la hauteur 

LorsǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ les précisent (pièce 3.2), les constructions 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

 

Dans la zone Ua, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des secteurs Uaa et Uab et Uaz : 

5ŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ, la hauteur des constructions principales ne doit 

pas excéder 10 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture 

terrasse) et 13 mètres au point le plus haut de la construction (attique et faîtage pour les constructions 

ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 
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Figure 4_ Hauteur maximale autorisée dans la zone UA 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ, la hauteur des constructions principales ne doit pas excéder 

7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 10 

mètres au point le plus haut de la construction (attique et faîtage pour les constructions pourvues 

ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 

Pour la commune de Nort-sur-Erdre, la hauteur des constructions principales pourra être la même 

pour les bandes principales et secondaires si la surface de plancher est supérieure à 200 m2 pour une 

construction. 

 

Dans le secteur Uaa : 

La hauteur des constructions principales ne doit pas excéder 7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 10 mètres au point le plus haut de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŀǘǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 

 

 

Figure 5_Hauteur maximale autorisée dans le secteur UAa 

Dans le secteur Uab : 

La hauteur des constructions principales est limitée à 13 Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ 16 m au point le plus haut.  
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Dans le secteur Uaz : 

La hauteur des constructions ne peut excéder R+2+ comble ou attique maximum excepté si les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ŘŞǊƻƎŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

!ǳŎǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭƻǘ tŀǎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ  

Les toitures terrasses accessibles sont autorisées.  

 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦a : 

La ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 4 mètres au point le plus haut de la 

construction όŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ toiture à pans). Sur la limite séparative, la 

hauteur totale des constructions annexes ne peut pas excéder 3,50 mètres. 

 

Règles alternatives 

ς Les ouvrages techniques de faible emprise (ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ, les cheminées, 

etc.) ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée ; 

ς [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée. 

 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur ou 

la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale 

du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 
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ARTICLE Ua 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS À TRAVERS LA RÈGLE 

Les objectifs des dispositions réglementaires ci-après sont :  

ς Préserver le patrimoine bâti ancien tout en accompagnant son évolution du fait de sa 

densification ; 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǎŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ 

existant. 

 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein de ƭΩOAP cadre de vie. 

Le bâti patrimonial repéré au plan de zonage ς bâti remarquable / bâti intéressant et bâti secondaire 

ς devront respecter les prescriptions du Titre V - Chapitre 1.  

 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς Les ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ, par sa situation, son architecture, ses dimensions ou son aspect extérieur 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

cohérence architecturale. CΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ au mieux 

ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 
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ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ (types briques creuses, carreaux de plâtre, 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ne conservant pas une tenue pérenne dans le temps. 

 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

Règles alternatives 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

En raison de leur caractère particulier, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ne sont 

tenus de respecter que les éléments ci-dessus du présent article. 

 

TOITURES 

Les toitures des constructions traditionnelles Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜΣ 

présenteront 2 versants principaux dont la pente est comprise entre 30° et 45°, ou identique à celle 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ foncière ou sur le terrain voisin.  

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Dans ce cas, 

la pente des versants principaux est de 30° maximum.  

En cas de conception architecturale contemporaine des toitures (toiture terrasse, toiture végétalisée, 

etc.) des pentes et des matériaux différents, mais adaptés aux volumes, peuvent être admis, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ. 

Les extensions et annexes des constructions peuvent présenter des pentes et matériaux différents du 

ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻnne intégration dans le site. 
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CLÔTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si sa composition et/ou son 

aspect sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains. 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ς 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  

ς 9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜΧύ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όƳŞǘŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ 

ς 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΣ 

ς 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦΣ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊΦ 

 

Les clôtures peuvent favoriser le passage de la petite faune par des aménagements spécifiques. 

Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

[ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

traitée de manière qualitative. 

Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité ou de circulation notamment des accès existants, 

toute réalisation de clôture en bordure ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ou de voie peut être interdite, reculée ou 

limitée en hauteur. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,50 

mètre dans leur totalité.  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇƭŜƛƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

non opaques et/ou végétalisés. 

Dans tous les cas :  

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳύ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞΣ 

ōǊŀƴŘŜΣ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǎŜπǾŜƴǘ ηΣ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

- tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 

ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ƻǇŀǉǳŜǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Ils devront 

être enduits et peints ou enduits teinté masse. 
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En limite séparative, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 mètre dans leur 

totalité. 

5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύ 

Une hauteur différente de la hauteur maximale autorisée pourra être admise ou imposée, sous réserve 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ 

une clôture qualitative voisine ;  

ς Pour des parcelles présentant une topographie particulière notamment en cas de dénivelé 

important entre deux parcelles mitoyennes (hors murs de soutènement). Dans ce cas, le niveau de 

référence sera le point le plus haut. 

ς [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
peuvent déroger aux règles ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜ. 
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ARTICLE Ua 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS À TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǘ 

notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les arbres à haute tige* existants doivent être maintenus. Sous réserve de justification, leur abattage 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction principale ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ plantations 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ тΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 
 

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
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Les espèces locales présentées au Titre V, chapitre 7 doivent être privilégiées. 

Traitement des aires de stationnement : 

Les aires de stationnement mutualisées, non couvertes, ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
Ces aires doivent être plantées à raison dΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ au minimum, en respectant 
les conditions cumulatives suivantes : 
ς [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ 
ŎƘŀǇƛǘǊŜ т Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƻǊǘΣ 
ƻƳōǊŀƎŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ Τ 

ς [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳоΦ hƴ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǎǎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻǎǎŜǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Τ 

ς [Ŝ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł лΣулƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 
 
Les places de stationnement extérieures privatives doivent être réalisées en revêtements perméables, 
ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes à mobilité réduite.    
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ARTICLE Ua 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ titre V, chapitre 5 du présent règlement. 

Lorsque le schéma et/ou la partie écrite des OAP le précisent (pièce 3.2), les constructions et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 

ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ƛƭ 

peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, dans un périmètre de 100 mètres, soit de 

l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 

conditions. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 

des stationnements sera réalisée en ouvrage ou intégré dans un volume bâti. 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement 

ς Pour les communes de Nort-sur-Erdre, Vigneux-de-Bretagne et 

Sucé-sur-Erdre : 1 place par logement  

ς Pour les autres communes : 1 place par tranche commencée de 

пр Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ 

extensions) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩм ǇƭŀŎŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǇƻǳǊ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Logement locatif social 1 place par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de 

détail 

1 place par tranche commencée de 100 m² de surface de vente. 

Exonération en dessous de 100 m² de surface de vente 

Restauration 

1 place par tranche commencée de 10 m² de salle de restauration 

Au sein des linéaires commerciaux identifiés sur le règlement 

graphique : 1 place par tranche commencée de 100 m² de surface 

de restauration. Exonération en dessous de 100 m² de surface de 

restauration 

Commerce de gros 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 

Activités de services avec 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Au sein des linéaires commerciaux identifiés sur le règlement 

graphique : 1 place par tranche commencée de 100 m² de surface 

de vente. Exonération en dessous de 100 m² de surface de vente. 

Hôtels  1 place par chambre 

Autre hébergement 

touristique  
1 place par chambre 

Cinéma 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de 2 emplacements par tranche commencée de 200 m² de surface de plancher : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴΦ  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Les projets portant sur la construction ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ, devront permettre le stationnement 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ par tranche commencée de 50 m² de surface 

de plancherΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ logement.  
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

Le titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Ua 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƴŜ Ǉeut être inférieure à 3 mètres. 

 

VOIE DE CIRCULATION 

En lien avec les ruelles identifiées sur le plan de zonage comme « ruelle ou chemin intéressant à 

préserver », aucun nouvel accès ne sera autorisé sur ces voies. Pour les « séquences urbaines 

intéressantes », il sera demandé un maintien du rythme de la séquence par le maintien des façades 

existantes ou leur construction. 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. À ce titre, les caractéristiques des 

voies crééeǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

  



 

38 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ 

cas les présentes dispositions ne sont pas applicables, les nouvelles voies en impasse seront 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴnexions. Dans ce cas, elles devront 

être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour, notamment les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Les nouvelles voies de circulation devront présenter une largeur minimale de 3 mètres pour les voies 

en sens unique et 5 mètres pour les voies en double sens sauf dispositions spécifiques inscrites au sein 

ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. 

Les circulations douces (cheminements piétons et cyclables) devront être prises en compte dans toute 

création de voie nouvelle de façon à permettre des cheminements piétons et cycles sécurisés.  

Pour les opérations de moins de 10 logements, les circulations douces pourront être aménagées en 

voie partagée. 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

déchets en attente de collecte sera ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 2 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, sur le terrain privé. Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE Ua 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 



 

39 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ groupée ou de lotissementΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ASSAINISSEMENT  

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement dΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

Assainissement ς Eaux pluviales 

Les constructions devront se conformer aux dispositions du zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en vigueur, 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 
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[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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/I!tL¢w9 н Υ [! ½hb9 ¦ō 
 

La zone Ub correspond aux extensions 

urbaines des bourgs et villages, 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- le secteur Uba correspond au village de 

la Ménardais à Treillières ; 

- le secteur Ubz correspond aux ZAC : 

ω ¦ōȊмΣ ½!/ ŘŜ ±ƛǊŜƭƻǳǇ Ł 

¢ǊŜƛƭƭƛŝǊŜǎΣ  

ω ¦ōȊнΣ ½!/ ŘŜ ƭŀ DŜǊƎŀǳŘŜǊƛŜ Ł 

CŀȅπŘŜπ.ǊŜǘŀƎƴŜΣ 

ω ¦ōȊоΣ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ ¢ŀƴƴŜǊŜǘǘŜǎ Ł 

bƻǘǊŜπ5ŀƳŜπŘŜǎπ[ŀƴŘŜǎΦ 

 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE Ub 

La création de la zone Ub poursuit plusieurs objectifs : 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Τ 

ς Conserver des espaces de respiration au sein du tissu et des connexions avec le centre et les 

équipements ; 

ς Favoriser la production de nouvelles formes urbaines et architecturales de qualité. 
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Le titre V, chapitre 2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Ub 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le présent article a pour objectif de renforcer la vocation résidentielle de la zone tout en permettant 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ 

Pas Brunet, sont interdits les constructions sur sous-sol, les stockages enterrés ou enfouis des cuves à 

fuel (stockage aérien avec cuvette de rétention obligatoire). 
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 Ub, Uba, 

Ubz2 et 

Ubz3 

Ubz1 

HABITATION  

Logement V V* 

Les annexes des constructions seront comprises intégralement dans la zone urbaine. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t Ŝǘ Ł ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳe les annexes qui y sont liées. 

V* Conditions :  

- Les annexes indépendantes autres que celles identifiées aux plans de secteur sont interdites.  

- Les locaux à usage de rangements extérieurs (locaux cyclesύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ 

compatible avec le projet architectural et paysager. 

- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

particulière en continuité de la construction qui la dessert. 

Hébergement V V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE  

Artisanat et commerce de détail V* X 

V* Conditions :  

ς [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

Pour la commune de Treillières, la création de nouveaux commerces est uniquement autorisée à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ 

dehors de ce périmètre marchand peuvent bénéficier ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ de 30% de la 

surface de vente par cellule commercialeΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκмф. 

Restauration V X 

Commerce de gros V* X 

V*Condition :  

{ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi le 18/12/19. 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V* V* 

V*Condition :  

Sous réserve dΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Hôtels V X 

Autres hébergements touristiques V X 

Cinéma V X 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{  

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés 
V V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés 
V V 
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 Ub, Uba, 

Ubz2 et 

Ubz3 

Ubz1 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V V 

Equipements sportifs V V 

Autres équipements recevant du public V V 

Lieux de culte V V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE  

Industrie V* X 

V*Condition : 

- ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

plancher du volume existant Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ le 18/12/19, sous réserve de relever 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

Entrepôts X X 

Bureau V X 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne V X 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE  

Exploitation agricole X X 

Exploitation forestière X X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL  

Les affouillements et exhaussements de sol V* V** 

V* Conditions : 

- Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux nécessaires 

pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de zones humides. 

- Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 

le terre plein des constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au terrain naturel. 

V**Condition :  

- Ils sont directement liés à la défense incendie ou à la régulation des eaux pluviales, à des travaux 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǳǊōŀƛƴ. 

Les carrières X X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 

démolition ou de récupération 
X X 

Le stationnement des caravanes X X 
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MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Dispositions relatives à la mixité sociale  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

sectorielle, toute opération doit être compatible avec les orientations de mixité sociale définies dans 

ƭΩh!tΦ 

IƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

opération d'aménagement ou de construction de 10 logements et plus ou développant une surface 

de plancher supérieure à 600 m² dédiée au logement, un pourcentage ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

sera affecté à des logements locatifs sociaux (PLUS ς PLAI).  

Le calcul sera appliqué soit en nombre de logements, soit en surface de plancher, la règle retenue 

étant la plus contraignante pour déclencher la construction de logements sociaux. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ όǎƛ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛǊƎǳƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 

Ł рύΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όǎƛ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛǊƎǳƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł рύ. 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Ub 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 
 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS À TRAVERS LA RÈGLE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŏƛ-après est de permettre une plus grande diversité des 

formes urbaines, nécessaire dans le cadre de la densification des tissus urbains existants. 
 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Les règles de cet article « IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE » ne concernent pas les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

une seule de ces voies. [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 

bâti avoisinant. Les voies qui ne servent pas de référence sont alors considérées comme des limites 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES ». 

Dans tous les secteurs en dehors des prescriptions graphiques particulières, les constructions 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ  

 

Figure 6_ Implantation des nouvelles constructions par rapport à l'alignement 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 mètres 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ 

structurante, les constructions principales et les annexes (sauf les annexes légères sans fondation), 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀŘƛǘŜ emprise ferroviaire. 

Un recul de 5 mètres doit être observé par rapport aux emprises des voies ferrées en service. 

En zone Uba, des implantations différentes sont inscrites au plan de zonage et permettent des 

alignements des constructions par rapport aux voies et emprise publiques. 

En zones Ub et Uba, les annexes, garages (accolés ou non) et les piscines (margelles comprises) 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇǊŞŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (sans création de façade à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ ou à 5 mètres minimum. 

 

Dérogations pour les constructions principales 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧƻǳȄǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜκƻǳ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain voisin, en bon état ayant une implantation différente ;  

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

ς Dans les secteurs concernés par une OAP sectorielle, toute opération doit être compatible avec les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩh!t ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩOAP, les dispositions réglementaires du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

de ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ; 

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 

du trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 
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Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

- dans le secteur Ubz1 correspondant à la ZAC de Vireloup à Treillières, les constructions 

principales devront respecter les reculs imposés aux plans annexés au règlement du PLUi. 

- dans le secteur Ubz2 correspondant à la ZAC de la Gergauderie à Fay-de-Bretagne, les 

constructions principales devront respecter les implantations imposées au plan annexé au règlement 

du PLUi. 

- dans le secteur Ubz3 correspondant à la ZAC des Tannerettes à Notre-Dame-des-Landes, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 2 

mètres. 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

En zones Ub et Uba : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

Dérogations : 

Les constructions pourront avoir une implantation différente dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 

dispositions différentes, auquel cas les présentes dispositions ne sont pas applicables. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

- dans le secteur Ubz1 correspondant à la ZAC de Vireloup à Treillières, les constructions 

principales, les annexes et les piscines devront respecter les reculs imposés aux plans annexés au 

règlement du PLUi. 

- dans le secteur Ubz2 correspondant à la ZAC de la Gergauderie à Fay-de-Bretagne, les 

constructions principales et les annexes devront respecter les implantations imposées au plan annexé 

au règlement du PLUi. En cas d'une implantation en retrait par rapport aux limites séparatives, celui-

ci doit être d'au moins 3 mètres. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ en retrait de 1,50 mètres. 

- dans le secteur Ubz3 correspondant à la ZAC des Tannerettes à Notre-Dame-des-Landes, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ 

moins 2 mètres. Les annexes seront implantées soit en limite séparative, soit en retrait de 1 m. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ totale ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ.  

Dérogations : 

Cette emprise au sol peut être dépassée dans les cas suivants : 

ς Pour les unités foncières ayant déjà atteint une emprise au sol de 40% Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi du 18/12/19, il sera autorisé la création ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et/ou 

ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ слƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ рл҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

maximum ; 

ς 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ р҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-5 du Code de la Construction et de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ Ŝǘκƻǳ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [олн-16 du Code de la 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- dans le secteur Uba, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ est limitée à 

нр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 

ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ нр҈ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ le 18/12/19, il sera autorisé un dépassement maximal 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

- dans le secteur Ubz1, la surface de plancher des constructions sera limitée conformément aux plans 

annexés au règlement du PLUi. 

- dans le secteur Ubz3, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ annexes Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ est limitée à 25m².  
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HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, excepté dans le cas de bâtiments dont la façade excède 20 mètres. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ όŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ haut). La 

différence de niveau entre le côté haut et le côté bas de chaque section de 20 mètres ne peut excéder 

1 niveau.. 

 

P = point le plus haut à partir duquel est calculée la hauteur 

La hauteur des constructions principales ne doit pas excéder 7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 10 mètres au point le plus haut de la 

construction (attique et faîtage pour les constructions ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 
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Figure 7_ Hauteur maximale autorisée dans la zone UB 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 4 mètres au point le plus haut de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ toiture à pans). Sur la limite séparative, la 

hauteur totale des constructions annexes ne peut pas excéder 3,50 mètres. 

Règles alternatives 

ς [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ όƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŜǘŎΦύ 

ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée ; 

ς [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée. 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur 

ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale 

du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant ; 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

Dans le secteur Ubz1, la hauteur maximale de la construction est fixée :  

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƛǎƻƭŞ ƻǳ ǊŜƎǊƻǳǇŞ :  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ Ǉƭŀǘǎ Υ т Ƴ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ Ł ǇŜƴǘŜ Υ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ toit et 9m maximum au faîtage. 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ф Ƴ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ όŜƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŎƻƳƳŜ 

référence le point le plus haut de la pente).  

Concernant les annexes identifiées au plan de secteur, la hauteur maximale est fixée à 4,00 m.  
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Dans le secteur Ubz 2, la hauteur maximale de toute construction est fixée à deux niveaux + 1 comble 

ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ pas 2,50 Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ 4 m au faîtage. 
 

Dans le secteur Ubz 3, la hauteur maximale des constructions est fixée à 6 m à l'égout ou 6,5 m à 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł оΣр Ƴ Ł ƭϥŞƎƻǳǘ ƻǳ п Ƴ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

ARTICLE Ub 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein Řŀƴǎ ƭΩOAP cadre de vie. 

Le bâti patrimonial repéré au plan de zonage ς bâti remarquable / bâti intéressant et bâti secondaire 

ς devront respecter les prescriptions du Titre V, Chapitre 1. 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des constructions existantes. 
 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

au reliŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜǎ briques creuses, carreaux de plâtre, 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ. 
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" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘion deǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

Règles alternatives 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, déroger aux règles suivantes, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

 

TOITURES 

Les toitures des constructions ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜΣ 

présenteront 2 versants principaux dont la pente est comprise entre 30° et 45°, ou identique à celle 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ou sur le terrain voisin.  

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

bâtiments déjà couverts de tuiles ou pour tenir compte ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ existant. Dans ce cas, 

la pente des versants principaux est de 30° maximum. 

En cas de conception architecturale contemporaine des toitures (toiture terrasse, toiture végétalisée, 

etc.) des pentes et des matériaux différents, mais adaptés aux volumes, peuvent être admis, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

Les extensions et annexes des constructions peuvent présenter des pentes et matériaux différents du 

ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻnne intégration dans le site. 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

Dans le secteur Ubz1 :   

Les toitures devront : 

-  Soit s'inscrire dans un volume enveloppe défini par des plans entre 30° et 45° degrés partant 

de l'égout de toiture.  

- {ƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ƴƻƴƻ ǇŜƴǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ пϲ Ł мнϲ. 
 

Pour les volumes secondaires, les toitures terrasses (pente entre 0 et 3°) sont à privilégier afin de 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ 

ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǊƻǘŝǊŜǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ȊƛƴŎ ƻǳ ŘΩŀŎƛŜǊΦ 
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Cette disposition ne s'appliquera pas aux cheminées, saillies traditionnelles et lucarnes, cheminées, 

ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǘ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΧ  

Les autres éléments techniques tels que capteurs solaires ou éléments de ventilation devront être 

intégrés au mieux dans la toiture.  

Les châssis de toit seront encastrés. 

Dans le secteur Ubz2 :   

- tŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Υ ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ όǘƻƛǘǎ Ŝƴ 

ǇŜƴǘŜύ ƻǳ ǇƻǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝƴ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜύΦ Lƭǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƭŞǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜ ƻǳ 

ǇŀƴƴŜŀǳ ǾƛǘǊŞΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ 

- /ƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Υ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǎŀƴǎ ǎŀƛƭƭƛŜΣ Ŝƴ ǇƻǎŜ ŘƛǘŜ 

ζ ŜƴŎŀǎǘǊŞŜ η Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Dans le secteur Ubz3 :   

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

doivent avoir deux versants principaux dont la pente est comprise entre 30 et 60° ou identique à celle 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴt être réalisées en ardoises ou tout autre 

ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ 

particulière. 

CLÔTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si sa composition et/ou son 

aspect sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains. 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ς 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  

ς 9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜΧύ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όƳŞǘŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ 

ς 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΣ 

ς 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

Ł ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊΦ 

 

 

Les clôtures peuvent favoriser le passage de la petite faune par des aménagements spécifiques. 

 

Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 



 

56 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

[ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

traitée de manière qualitative. 

Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité ou de circulation notamment des accès existants, 

ǘƻǳǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǊŜŎǳƭŞŜ ƻǳ 

limitée en hauteur. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,50 

mètre dans leur totalité.   

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇƭŜƛƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

non opaques et/ou végétalisés. 

Dans tous les cas : 

 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳύ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞΣ 

ōǊŀƴŘŜΣ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǎŜπǾŜƴǘ ηΣ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Lƭǎ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘǎ ǘŜƛƴǘŞ ƳŀǎǎŜΦ 

- tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

όƘƻǊǎ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǇŀǉǳŜǎ 

ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

Dans le secteur Ubz1 : ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ǘȅǇŜ 

grillage à mouton (acier galvanisé, maille rectangle de hauteur dégressive) fixé sur poteaux bois, 

hauteur maximale de 1m40. La nature des plantations devra être précisée dans le permis de construire 

ou la déclaration préalable. La haie végétale devra être entretenue régulièrement de manière à ne pas 

ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƎşƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōƭic et ne devra pas dépasser 2m. 

Dans le secteur Ubz2 : Afin de renforcer le caractère végétal des aménagements, les clôtures seront 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘŜƴǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ƴƻƴ 

ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭe espèce sont notamment 

interdites. 

Cette haie pourra éventuellement être complétée par un grillage plastifié devant respecter une 

hauteur maximum de 1,50 m. 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎΣ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ǇƛƭƛŜǊǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ǎƛƳǇƭŜΣ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ.  
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Dans le secteur Ubz3 : Les clôtures présenteront un style et des proportions en relation avec le 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Υ  

_ǎƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŜƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Τ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ лΣул ƳΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǎƛƳǇƭŜ 

ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ Ŝƴ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ƻǳ Ŝƴ t±/Φ 

_ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ  

La hauteur maximale est de 1,80 m. 

 

En limite séparative, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 mètre dans leur 

totalité. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, Les clôtures seront végétalisées et perméables. Elles doivent 

şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

ŘƻǳōƭŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

Dans le secteur Ubz1 : il est autorisé :  

aΦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

intimité des deux parcelles voisines sur une longueur maximum de 4m, une hauteur maximum 

de 2m et en continuité du bâti à condition que ce dispositif soit de même écriture que le projet 

architectural.  

bΦ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł 

une hauteur de 1,8m.  

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ 

la clôture ou haie séparative. Ils devront être réalisés en bois ou acier. 

[ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƭǳǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊƛǾŜ Ŝǘ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Dans le secteur Ubz2 : Afin de renforcer le caractère végétal des aménagements, les clôtures seront 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘŜƴǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ƴƻƴ 

ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭe espèce sont notamment 

interdites. 

Cette haie pourra éventuellement être complétée par un grillage plastifié devant respecter une 

hauteur maximum de 1,80 m. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳǳǊ ƻǳ ŘŜ 

claustra bois de 1,80m de hauteur maximum peut être édifié sur une profondeur de 5 m à compter 

ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  
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¦ƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƛ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀs 20 cm.  

En complément il pourra être réalisé une clôture rigide type « Becker » doublée de lamelle bois. 

 
Dans le secteur Ubz3 : la hauteur maximale est de 2 mètres. 

Dérogations : En zones Ub et Uba (en ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύ 

Une hauteur différente de la hauteur maximale autorisée pourra être admise ou imposée, sous réserve 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ  

ς Pour des parcelles présentant une topographie particulière notamment en cas de dénivelé 

important entre deux parcelles mitoyennes (hors murs de soutènement) ; 

ς [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
peuvent déroger aux règles ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 
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ARTICLE Ub 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 
 

Les arbres à haute tige* existants doivent être maintenus. Sous réserve de justification, leur abattage 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction principale ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ plantations 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ тΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 
 
Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ Les constructions envisagées à proximité doivent observer un recul 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
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Traitement des aires de stationnement : 

- Les aires de stationnement mutualisées, non couvertes, ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Ces aires doivent être plantées à raison dΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ au minimum, en respectant 

les conditions cumulatives suivantes : 

ς [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ 

ŎƘŀǇƛǘǊŜ т Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƻǊǘΣ 

ƻƳōǊŀƎŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ Τ 

ς [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳоΦ hƴ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Τ 

ς [Ŝ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł лΣулƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 

 

- Les places de stationnement extérieures privatives doivent être réalisées en revêtements 

ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des personnes à mobilité réduite.    

 

Traitement des espaces communs ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ :  

нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ espace commun (hors voirie, trottoirs, 

liaisons douces non perméables, aires de stationnement perméables et imperméables, aire de 

présentation de déchet et bassin de gestion des eaux pluviales non paysagés). La localisation de ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

zones urbaines et zones naturelles ou encore créer de véritables coulées vertes inter-quartiers. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ млл Ƴ2 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ όƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀƛǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜƳŀƴŘŞΦ 

 

Les espèces locales présentées au Titre V, chapitre 7 doivent être privilégiées. 
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ARTICLE Ub 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±- chapitre 5 du présent règlement. 

Lorsque le schéma et/ou la partie écrite des OAP le précisent (pièce 3.2), les constructions et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

 

En zones Ub et Uba : Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des 

installations et constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques 

ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 

ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ƛƭ 

peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places quΩil ne peut réaliser lui-même, 

soit de lΩobtention dΩune concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation et situé à proximité de lΩopération, dans un périmètre de 100 mètres, soit de 

lΩacquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 

conditions. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 

des stationnements sera réalisée en ouvrage ou intégré dans un volume bâti, sauf dans le cas de 

dispositions contraires inscrites au sein des OAP. 
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 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement 
ς 2 places aériennes par logement 

ς 1 place visiteur pour 3 logements 

Logement locatif social 1 place par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de 

détail 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 

Restauration 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Commerce de gros 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 

Activités de services avec 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Hôtels Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

De la nature de la construction et de ses besoins en stationnement. 

 

Autres hébergements 

touristiques 
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Cinéma 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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Cuisine dédiée à la vente en 

ligne  

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 
 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ōȊ : 

En zone Ubz1 : Les stationnements seront implantés et réalisés conformément aux plans annexés au 

règlement du PLUi. Chaque parcelle constructible se voit attribuer une ou plusieurs places de 

stationnements soit sur la parcelle, soit de manière regroupée avec les autres parcelles. 

En zone Ubz2 : 

-Logements sociaux : deux places par logement.  

-Constructions à usage d'habitation individuelle, y compris changement d'affectation : trois places 

par logement. 
 

En zone Ubz3 : 

-Habitations collectives (excepté les logements sociaux), y compris changement d'affectation : une 

place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher, avec au minimum 1 place par 

logement. 

-Logements sociaux (habitations collectives et habitations individuelles) : Une place de stationnement 

par logement. 

-Constructions à usage d'habitation individuelle (excepté les logements sociaux), y compris 

changement d'affectation : Deux places de stationnement par logement, aménagées sur la propriété 

(le garage comptant pour une place). 

-Constructions à usage de bureau : Une place de stationnement par 20 m² de surface de plancher. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail, devront permettre le ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

2 emplacements par tranche commencée de 200 m² de surface de plancher. 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴΦ  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Les projets portant sur la construction ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

principal ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ devront permettre le stationnement 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ commencée de 100 m² de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ. 
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE Ub 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

Dans le secteur Ubz1, ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

piétonnier. 

 

VOIE DE CIRCULATION 

En lien avec les ruelles identifiées sur le plan de zonage comme « ruelle ou chemin intéressant à 

préserver », aucun nouvel accès ne sera autorisé sur ces voies. Pour les « séquences urbaines 

intéressantes », il sera demandé un maintien du rythme de la séquence par le maintien des façades 

existantes ou leur construction. 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎsibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  
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{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ 

cas les présentes dispositions ne sont pas applicables, les nouvelles voies en impasse seront 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴnexions. Dans ce cas, elles devront 

être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour, notamment les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Les nouvelles voies de circulation devront présenter une largeur minimale de 3 mètres pour les voies 

en sens unique et 5 mètres (hors aménagements ponctuels réalisés pour des raisons de sécurité ou 

afin de préserver des éléments du patrimoine naturel) pour les voies en double sens sauf dispositions 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Les circulations douces (cheminements piétons et cyclables) devront être prises en compte dans toute 

création de voie nouvelle de façon à permettre des cheminements piétons et cycles sécurisés.  

Pour les opérations de moins de 10 logements, les circulations douces pourront être aménagées en 

voie partagée. 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

Dans le secteur Ubz1, ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ automobile en son 

centre, et les circulations douces sur les latéraux. 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Sauf au sein de la zone UBz1 et dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un 

espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte sera aménagé sur le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ 

soignée. Cet espace devra être directement accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la 

palette de retournement sont précisées en annexe « Chapitre 2 - définitions générales » du présent 

document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

 

 



 

68 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

ARTICLE Ub 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes.  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦bz : 

Dans le secteur Ubz1, toutes les constructions ou installations nouvelles devront être raccordées 

obligatoirement au réseau construit dans le cadre ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ ±ƛǊŜƭƻǳǇΦ 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛnissement collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩassainissement collectif 

intercommunal. 
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[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  

 

  



 

70 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

/I!tL¢w9 о Υ [! ½hb9 ¦Ŏ 
 

La zone Uc correspond aux extensions 

urbaines à dominante résidentielle, 

principalement réalisées au coup par 

ŎƻǳǇΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ ŀǳȄ 

formes urbaines discontinues. 

- le secteur Uca correspond au tissu 

pavillonnaire peu dense dans un 

environnement paysager à Sucé-sur-

Erdre 

 

 

 

 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE Uc 

La création de la zone Uc poursuit plusieurs objectifs : 

ς Préserver le paysage et les franges urbaines ; 

ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Τ 

ς Encadrer la densification. 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Uc 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le présent article a pour objectif de renforcer la vocation résidentielle de la zone tout en permettant 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

 

 Uc 

HABITATION 

Logement 

Les annexes des constructions seront comprises intégralement dans la zone 

urbaine 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t Ŝǘ Ł ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

qui y sont liées 

V 

Hébergement X 
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 Uc 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail V* 

V*Conditions :  

ς [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ dans la limite de 30% 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, le 18/12/2019. 

Restauration V* 

V*Condition :  

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ dans la limite de 30% 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, le 18/12/19. 

Commerce de gros X 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V 

Hôtels V* 

Autres hébergements touristiques V* 

V*Condition :  

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi le 18/12/19. 

Cinéma X 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés 
V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X 

Entrepôts X 

Bureau V* 

V*Conditions :  

ς Le changement de destination des constructions existantes ; 

ς La création de bureaux dans la limite de 50m² de surface de plancher. 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne V* 

V*Conditions :  

ς Le changement de destination des constructions existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi le 18/12/2019 est autorisé. 
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 Uc 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V*Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création 

de zones humides. 

ς Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion 

ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 

matériaux constituant le terre plein des constructions ou permettant le raccordement du 

bâtiment au terrain naturel. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 

démolition ou de récupération 
X 

Le stationnement des caravanes X 
 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non règlementé. 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Uc 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Les règles de cet article « IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE » ne concernent pas les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à toutes les voies.   

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

 

Figure 8_ Implantation des nouvelles constructions par rapport à l'alignement 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƎŀǊŀƎŜǎ όŀŎŎƻƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р 

ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ préaux à usage de stationnements ouverts qui 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ ou à 5 mètres minimum. 
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Dérogations pour les constructions principales 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧƻǳȄǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜκƻǳ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain voisin, en bon état ayant une implantation différente ;  

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

ς Dans les secteurs concernés par une OAP sectorielle, toute opération doit être compatible avec les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩh!t ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩOAP, les dispositions réglementaires du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

de dérogation, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ; 

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 

du trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions principales ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

implantation en retrait, il Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Figure 9_ Implantation par rapport aux limites séparatives 

 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

 

Dérogations : 

Les constructions pourront avoir une implantation différente dans les cas suivants : 

ς Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 

dispositions différentes, auquel cas les présentes dispositions ne sont pas applicables. 

 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 
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ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 

énergétiques et acoustiques ;  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ¦ca : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎière à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Dérogations : 

Cette emprise au sol peut être dépassée dans les cas suivants : 

ς tƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ нр҈ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi le 18/12/2019Σ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ слƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ une emprise au 

sol maximale de 30%. 

 

Pour le secteur Uca uniquement :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Dérogations : 

Cette emprise au sol peut être dépassée dans les cas suivants : 

ς tƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ мл҈ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLU le 18/12/2019, il ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol maximale de 15%.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

haut dŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, excepté dans le cas de bâtiments dont la façade excède 20 mètres. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ όŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ haut). La 

différence de niveau entre le côté haut et le côté bas de chaque section de 20 mètres ne peut excéder 

1 niveau. 

 

P = point le plus haut à partir duquel est calculée la hauteur 

La hauteur des constructions principales ne doit pas excéder 7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 10 mètres au point le plus haut de la 

construction όŀǘǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 
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Figure 10_ Hauteur maximale autorisée dans la zone UC 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 4 mètres au point le plus haut de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ toiture à pans). Sur la limite séparative, la 

hauteur totale des constructions annexes ne peut pas excéder 3,50 mètres. 

 

Règles alternatives 

ς [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ όƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ 

etc.) ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée ; 

ς [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée. 

 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur ou 

la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale 

du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 
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ARTICLE Uc 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein de ƭΩOAP cadre de vie. 

GENERALITES 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des constructions existantes. 
 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

aménagement et pourront être imposées pour présŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ. 
 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘion des deƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

Règles alternatives 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, déroger aux règles suivantes, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

En raison de leur caractère particulier, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ne sont 

tenus de respecter que les éléments ci-dessus du présent article.  
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TOITURES 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜΣ 

présenteront 2 versants principaux dont la pente est comprise entre 30° et 45°, ou identique à celle 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛté foncière ou sur le terrain voisin.  

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

bâtiments déjà couverts de tuiles ou pour tenir compte ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ.  Dans ce cas, 

la pente des versants principaux est de 30° maximum. 

En cas de conception architecturale contemporaine des toitures (toiture terrasse, toiture végétalisée, 

etc.) des pentes et des matériaux différents, mais adaptés aux volumes, peuvent être admis, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

Les extensions et annexes des constructions peuvent présenter des pentes et matériaux différents du 

ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻnne intégration dans le site. 

 

CLÔTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si sa composition et/ou son 

aspect sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains. 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ς 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  

ς 9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜΧύ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όƳŞǘŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ 

ς 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΣ 

ς 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦ 

 

Les clôtures peuvent favoriser le passage de la petite faune par des aménagements spécifiques. 

 

Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

[ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

traitée de manière qualitative. 
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Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité ou de circulation notamment des accès existants, 

ǘƻǳǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǳǘ être interdite, reculée ou limitée en 

hauteur. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,50 

mètre dans leur totalité.  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇƭŜƛƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛtifs 

non opaques et/ou végétalisés. 

Dans tous les cas : 

 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳύ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞΣ 

ōǊŀƴŘŜΣ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǎŜπǾŜƴǘ ηΣ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Lƭǎ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘǎ ǘŜƛƴǘŞ ƳŀǎǎŜΦ 

- tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

όƘƻǊǎ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǇŀǉǳŜǎ 

ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ 

En limite séparative, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 mètre dans leur 

totalité. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Les clôtures seront végétalisées et perméables. Elles doivent 

şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

ŘƻǳōƭŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

 

5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύ 

Une hauteur différente de la hauteur maximale autorisée pourra être admise ou imposée, sous réserve 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ  

ς Pour des parcelles présentant une topographie particulière notamment en cas de dénivelé 

important entre deux parcelles mitoyennes (hors murs de soutènement) ; 

ς [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
peuvent déroger aux règles ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 
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ARTICLE Uc 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les arbres à haute tige* existants doivent être maintenus. Sous réserve de justification, leur abattage 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction principale ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ plantations 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ тΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 
 

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
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Traitement des aires de stationnement :  

- Les aires de stationnement mutualisées, non couvertes, ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Ces aires doivent être plantées à raison dΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ au minimum, en respectant 

les conditions cumulatives suivantes : 

ς [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ 

ŎƘŀǇƛǘǊŜ т Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƻǊǘΣ 

ƻƳōǊŀƎŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ Τ 

ς [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳоΦ hƴ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Τ 

ς [Ŝ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł лΣулƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 

 

- Les places de stationnement extérieures ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ 

Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł 

mobilité réduite.    

 

Traitement des espaces communs des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ :  

нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ (hors voirie, trottoirs, 

liaisons douces non perméables, aires de stationnement perméables et imperméables, aire de 

présentation de déchet et bassin de gestion des eaux pluviales non paysagés). La localisation de ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

zones urbaines et zones naturelles ou encore créer de véritables coulées vertes inter-quartiers. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ млл Ƴ2 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ όƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀƛǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜƳŀƴŘŞΦ 

 

Les espèces locales présentées au t itre V, chapitre 7 doivent être privilégiées. 

 

 

 

 

 

 

 



 

85 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

ARTICLE Uc 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement 
ς 2 places aériennes par logement 

ς 1 place visiteur pour 3 logements 

Logement locatif social 1 place par logement 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de 

détail 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 

Restauration Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Activité avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

 

Hôtels  

Autres hébergements 

touristiques 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 
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Autres équipements 

recevant du public 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de 2 emplacements par tranche commencée de 200 m² de surface de plancher : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

Les projets portant sur la construction ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ,, devront permettre le stationnement 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŞŜ ŘŜ рл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ logement. 
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE Uc 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞrieure à 3 mètres. 

 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎsibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ 

cas les présentes dispositions ne sont pas applicables, les nouvelles voies en impasse seront 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴnexions. Dans ce cas, elles devront 

être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour, notamment les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Les nouvelles voies de circulation devront présenter une largeur minimale de 5 mètres. 
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Les circulations douces (cheminements piétons et cyclables) devront être prises en compte dans toute 

création de voie nouvelle de façon à permettre des cheminements piétons et cycles sécurisés.  

Pour les opérations de moins de 10 logements, les circulations douces pourront être aménagées en 

voie partagée. 

 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 
 

ARTICLE Uc 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
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Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Les constructions nouvelles ne seront autorisées que si elles peuvent être assainies par un dispositif 

réglementaire ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

compétente concernée. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎΣ ƳşƳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif réglementaire et/ou maintenu en bon état, est obligatoire dans un délai de deux ans à 

compter de la date de mise en service de ce réseau. 
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Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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La zone Uh correspond aux 

hameaux constructibles du 

territoire.  

 

 

 

 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE Uh 

La création de la zone Uh poursuit plusieurs objectifs : 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ 

du tissu existant ; 

ς Permettre une densification adaptée ; 

ς Maintenir un écrin paysager de qualité autour de ces espaces ainsi que les éléments paysagers et 

patrimoniaux qui participent à leur caractère rural ; 

ς aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Uh 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le présent article a pour objectif de renforcer la vocation résidentielle de la zone.  

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ 

Pas Brunet, sont interdits les constructions sur sous-sol, les stockages enterrés ou enfouis des cuves à 

fuel (stockage aérien avec cuvette de rétention obligatoire). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

 

 

 Uh 

HABITATION 

Logement 

Les annexes des constructions seront comprises intégralement dans la zone 

urbaine 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t Ŝǘ Ł ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

qui y sont liées  

V 

Hébergement X 
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 Uh 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail V* 

V* Conditions :  

ς [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ dans la limite de 30% 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, le 18/12/2019. 

Pour la commune de Treillières, la création de nouveaux commerces est uniquement 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ 

commerciales situées en dehors de ce périmètre marchand peuvent bénéficier ŘΩǳƴŜ 

extension dans la limite de 30% de la surface de vente par cellule commerciale, existante 

Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκмфΦ 

Restauration V* 

V* Condition :  

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŜ муκмнκнлмфΦ 

Commerce de gros X 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ X 

Hôtels X 

Autres hébergements touristiques X 

Cinéma X 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés 
V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X 

Entrepôts X 

Bureau V* 

V* Conditions :  

ς [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi le 18/12/2019, est autorisé ; 

ς [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рлƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X 
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 Uh 

Cuisine dédiée à la vente en ligne V* 

V* Conditions :  

- [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκнлмфΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole V* 

V* Condition :  

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 

ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκмфΦ 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V* Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création 

de zones humides. 

ς Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion 

ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 

matériaux constituant le terre plein des constructions ou permettant le raccordement du 

bâtiment au terrain naturel. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 

démolition ou de récupération 
X 

Le stationnement des caravanes X 

 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Dispositions relatives à la mixité fonctionnelle 

Au sein du linéaire commercial souple, le changement de destination des commerces ainsi que de tout 

ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-

chaussée des constructions actuelles et futures, ayant une façade sur les voies concernées par le 

linéaire commercial repéré au document graphique. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όƘŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ ΧύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Uh 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 
 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS À TRAVERS LA RÈGLE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŏƛ-après est de permettre une densité du tissu urbain 

existant adaptée à ces hameaux. tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƘƻǊǎ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ne sont pas autorisées. 
 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Les règles de cet article « IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE » ne concernent pas les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

Les prescriptions du Titre V, Chapitre 4, relatives aux voies et infrastructures routières devront être 
respectées. 
 

Lorsque la parcelle est bordée par plusieurs voies, les règles de ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à toutes les voies. 

Les impasses, existantes et à créer, desservant moins de 5 logements ne déclenchent pas de bande de 

constructibilité.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

 

Dérogations pour les constructions principales 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧƻǳȄǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜκƻǳ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain voisin, en bon état ayant une implantation différente mais sans aggravation du recul ;  

ς [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ 

ς [ƻǊǎǉǳϥǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Τ  

ς Dans les secteurs concernés par une OAP sectorielle, toute opération doit être compatible avec les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩh!t ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩOAP, les dispositions réglementaires du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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Les constructions principales, hors extension, doivent être implantées dans une bande située entre 5 

m Ŝǘ нлƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ.  

 

               

Impasse ne déclenchant pas de bande        Impasse déclenchant une bande 

 

 

 

 

 

 

 
 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƎŀǊŀƎŜǎ όŀŎŎƻƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р 

ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ préaux à usage de stationnements ouverts qui 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ ou à 5 mètres minimum. 

 

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

de dérogation, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ; 

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 

du trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 
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La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions principales ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ En cas 

dΩimplantation en retrait, il doit être ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

Dérogations : 

Les constructions pourront avoir une implantation différente dans les cas suivants : 

ς Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 

dispositions différentes, auquel cas les présentes dispositions ne sont pas applicables. 

 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Dérogations : 

Cette emprise au sol peut être dépassée dans les cas suivants : 

ς tƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ нр҈ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi le 18/12/2019, il sera autorisé ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ слƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ une emprise au 

sol maximale de 30%. 

HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, excepté dans le cas de bâtiments dont la façade excède 20 mètres. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ όŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ haut). La 

différence de niveau entre le côté haut et le côté bas de chaque section de 20 mètres ne peut excéder 

1 niveau. 

 

P = point le plus haut à partir duquel est calculée la hauteur 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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La hauteur des constructions ne doit pas excéder 7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de toiture à pans) 

ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 10 mètres au point le plus haut de la construction (attique 

et faîtage ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł Ǉŀƴǎ). 

 

 
Figure 11_ Hauteur maximale autorisée dans la zone UH 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 4 mètres au point le plus haut de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ Sur la limite séparative, la 

hauteur totale des constructions annexes ne peut pas excéder 3,50 mètres. 
 

Règles alternatives 

ς [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ όƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ 

etc.) ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée ; 

ς [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée. 

 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur 

ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité 

architecturale du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction.  
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ARTICLE Uh 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein des OAP cadre de vie. 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des constructions existantes. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

au reliŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

aménagement et pourront être imposées pour présŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘion deǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

Règles alternatives 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, déroger aux règles suivantes, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

En raison de leur caractère particulier, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ne sont 

tenus de respecter que les éléments ci-dessus du présent article. 
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TOITURES 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜΣ 

présenteront 2 versants principaux dont la pente est comprise entre 30° et 45°, ou identique à celle 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴité foncière ou sur le terrain voisin. 

Elles sont réalisées en ardoise ou tout autre matériau de ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. Dans ce cas, 

la pente des versants principaux est de 30° maximum. 

En cas de conception architecturale contemporaine des toitures (toiture terrasse, toiture végétalisée, 

etc.) des pentes et des matériaux différents, mais adaptés aux volumes, peuvent être admis, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

Les extensions et annexes des constructions peuvent présenter des pentes et matériaux différents du 

ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻnne intégration dans le site. 

 

CLÔTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si sa composition et/ou son 

aspect sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains. 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ς 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  

ς 9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜΧύ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όƳŞǘŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ 

ς 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΣ 

ς 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

Ł ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊΦ 

 

Les clôtures peuvent favoriser le passage de la petite faune par des aménagements spécifiques. 

 

Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

[ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

traitée de manière qualitative. 
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Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité ou de circulation notamment des accès existants, 

ǘƻǳǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǊŜŎǳƭŞŜ ƻǳ 

limitée en hauteur. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,50 

mètre dans leur totalité.   

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇƭŜƛƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

non opaques et/ou végétalisés. 

Dans tous les cas : 

 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳύ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞΣ 

ōǊŀƴŘŜΣ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǎŜπǾŜƴǘ ηΣ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Lƭǎ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘǎ ǘŜƛƴǘŞ ƳŀǎǎŜΦ 

- tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

όƘƻǊǎ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǇŀǉǳŜǎ 

ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ 

En limite séparative, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 mètre dans leur 

totalité. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Les clôtures seront végétalisées et perméables. Elles doivent 

şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

ŘƻǳōƭŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύ 

Une hauteur différente de la hauteur maximale autorisée pourra être admise ou imposée, sous réserve 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ  

ς Pour des parcelles présentant une topographie particulière notamment en cas de dénivelé 

important entre deux parcelles mitoyennes (hors murs de soutènement) ; 

ς [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
peuvent déroger aux règles ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 
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ARTICLE Uh 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 
 

Les arbres à haute tige* existants doivent être maintenus. Sous réserve de justification, leur abattage 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction principale ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ plantations 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ тΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

 
Les espaces de pleine terre seront privilégiées et doivent respecter le schéma de gestion des eaux 

pluviales. 

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
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Traitement des aires de stationnement : 

- Les aires de stationnement mutualisées, non couvertes, ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Ces aires doivent être plantées à raison dΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ au minimum, en respectant 

les conditions cumulatives suivantes : 

ς [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ 

ŎƘŀǇƛǘǊŜ т Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƻǊǘΣ 

ƻƳōǊŀƎŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ Τ 

ς [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳоΦ hƴ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Τ 

ς [Ŝ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł лΣулƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 

 

- Les places de stationnement extérieures ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ 

Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł 

mobilité réduite.    

 

Traitement des espaces communs des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл logements :  

20% de la surface totale de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ être traitée en espace commun (hors voirie, trottoirs, 

liaisons douces non perméables, aires de stationnement perméables et imperméables, aire de 

présentation de déchet et bassin de gestion des eaux pluviales non paysagés). La localisation de ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

zones urbaines et zones naturelles ou encore créer de véritables coulées vertes inter-quartiers. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ млл Ƴ2 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ όƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀƛǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜƳŀƴŘŞΦ 

 

Les espèces locales présentées au Titre V du chapitre 7 doivent être privilégiées.  
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ARTICLE Uh 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Les parkings seront, dans la mesure du possible, perméables. 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement 
ς 2 places aériennes par logement 

ς 1 place visiteur pour 3 logements 

Logement locatif social 1 place par logement 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 

Restauration 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 

déterminé et doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports 

en commun et des parcs publics de stationnement 

existants ou en projet à proximité, justifiant une 

mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation 

envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés Le nombre de places de stationnement à réaliser est 

déterminé et doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports 

en commun et des parcs publics de stationnement 

existants ou en projet à proximité, justifiant une 

mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation 

envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements recevant du 

public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de 

plancher 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 

déterminé et doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports 

en commun et des parcs publics de stationnement 

existants ou en projet à proximité, justifiant une 

mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation 

envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés, devront permettre le 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ 

commencée de 200 m² de surface de plancher : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴΦ  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

 

Les projets portant sur la construction ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ,, devront permettre le stationnement 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŞŜ ŘŜ рл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ.  
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE Uh 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƴŜ Ǉeut être inférieure à 3 mètres. 

 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎsibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ 

cas les présentes dispositions ne sont pas applicables, les nouvelles voies en impasse seront 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴnexions.  

Dans ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent aisément faire 

demi-ǘƻǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Les nouvelles voies de circulation devront présenter une largeur minimale de 3 mètres pour les voies 

en sens unique et 5 mètres pour les voies en double sens sauf dispositions spécifiques inscrites au sein 

ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. 
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Les circulations douces (cheminements piétons et cyclables) devront être prises en compte dans toute 

création de voie nouvelle de façon à permettre des cheminements piétons et cycles sécurisés.  

Pour les opérations de moins de 10 logements, les circulations douces pourront être aménagées en 

voie partagée. 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE Uh 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 
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[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

que si elles peuvent être assainies par un dispositif réglementaire adapté au terrain et techniquement 

ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŏompétente. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎΣ ƳşƳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif réglementaire et/ou maintenu en bon état, est obligatoire dans un délai de deux ans à 

compter de la date de mise en service de ce réseau. 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 
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¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur. 
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/I!tL¢w9 р Υ [! ½hb9 ¦ƭ 
 

La zone Ul, qui correspond aux sites 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE 

LA ZONE Ul 

La création de la zone Ul ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

suivant : 

ς Permettre la pérennité des équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ. 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Ul 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le présent article a pour objectif de limiter les occupations et utilisations du sol à la vocation 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ 

Pas Brunet, sont interdits les constructions sur sous-sol, les stockages enterrés ou enfouis des cuves à 

fuel (stockage aérien avec cuvette de rétention obligatoire). 

 

 Ul 

HABITATION 

Logement 

V*Condition : sont uniquement autorisées les logements destinés à l'accueil d'une 

personne dont la présence est liée et nécessaire à un équipement présent sur le site.  

V* 

Hébergement V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail X 

Restauration V* 

V*Condition :  

ς <ǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Commerce de gros X 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V 
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 Ul 

Hôtels V 

Autres hébergements touristiques V 

Cinéma V 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X 

Entrepôts V* 

V* Condition :  

ς <ǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Bureau V* 

V* Condition :  

ς <ǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V*Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de 

zones humides. 

ς Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

constituant le terre plein des constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au 

terrain naturel. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou 

de récupération 
X 
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MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé.  
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Ul 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

Non réglementé.  

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Non réglementé.  

HAUTEUR 

La hauteur des constructions devra être compatible avec la sensibilité du cadre bâti et paysager dans 

ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎcrivent. 

ARTICLE Ul 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein ŘŜ ƭΩh!t cadre de vie. 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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ARTICLE Ul 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les arbres à haute tige existants doivent être maintenus ou remplacés par des plantations ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

choisies dans la liste présentée au Titre V, chapitre 7, et de valeur équivalente. 

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 

 

Les surfaces libres de toute construction, les aires de stationnement et les marges de recul par rapport 

aux voies doivent être végétalisées. 

Les espèces locales présentées au Titre V du chapitre 7 doivent être privilégiées. 
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ARTICLE Ul 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ stationnement ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logements destinés à 

l'accueil d'une personne dont 

la présence est liée et 

nécessaire à un équipement 

présent sur le site.  

2 places aériennes par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Restauration Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

Activités de services avec 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Hôtels 

Autres hébergements 

touristiques 

Cinéma 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 
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Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PIRMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Entrepôts 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

de travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés, devront permettre le 

stationnement sécurisé et couvert des vélos : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊanche commencée de 100 m² de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Φ 
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE Ul 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ 

connexions. Dans ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, notamment les véhicules de lutte cƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴcendie et de protection civile. 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  
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Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE Ul 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩassainissement collectif 

intercommunal. 
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[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

que si elles peuvent être assainies par un dispositif réglementaire adapté au terrain et techniquement 

ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŏompétente. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

conformément à la réglementation en vigueur. 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎΣ ƳşƳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif réglementaire et/ou maintenu en bon état, est obligatoire dans un délai de deux ans à 

compter de la date de mise en service de ce réseau. 

 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 
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[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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/I!tL¢w9 с Υ [! ½hb9 ¦ǘ 
 

La zone Ut correspond au secteur à vocation touristique de Nort-sur-Erdre. 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE Ut 

La création de la zone Ut ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

ς Permettre la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 
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Le titre V, chapitre 2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Ut 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Autoriser les constructions et installations nécessaires à la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

 Ut 

HABITATION 

Logements V 

Hébergement V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail V* 

V*Condition :  

ς Lié au tourisme et loisirs ; 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ 

Restauration V 

Commerce de gros X 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V* 

V*Condition :  

ς Lié au tourisme et loisirs 

Hôtels V 

Autres hébergements touristiques V 

Cinéma 

 
V 
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;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte X 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X 

Entrepôts X 

Bureau V* 

V*Condition :  

ς [ƛŞ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V*Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de 

zones humides. 

ς Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

constituant le terre plein des constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au 

terrain naturel. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou 

de récupération 
X 

 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé.  
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Ut 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΦ 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

Non réglementé. 

 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎΦ 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux installations et équipements techniques liés aux 

réseaux des services publics ou des établissements d'intérêt collectif (assainissement, eau potable, 

électricité, télécommunications ...). 

Dérogations : 

 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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HAUTEUR 

Construction nouvelle pour extension logement ou annexe : la hauteur maximale est fixée à 7 mètres 

à l'égout du toit (en cas de toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse).  

Construction à autre usage : il n'est pas fixé de règle de hauteur.  

LorsquŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 

dispositions différentes, auquel cas les présentes dispositions ne sont pas applicables 

Pour toute construction, les sous-sols seront enterrés, le rez-de-chaussée ne faisant pas saillie de plus 

de 0,50 mètre par rapport au terrain naturel lorsque celui-ci est horizontal ou à faible pente. Si le 

terrain naturel présente une pente plus accentuée, le sous-sol sera enterré en totalité sur au moins 

l'un de ses cotés.  

Les sous-sols sont autorisés sous réserve que leurs planchers soient édifiés à une cote minimale de 

6.95 mètres NGF. 

Dérogation : 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur 

ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale 

du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 

 

ARTICLE Ut 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein ŘŜ ƭΩh!t cadre de vie. 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
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Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

Règles alternatives 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, déroger aux règles suivantes, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

En raison de leur caractère particulier, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ne sont 

tenus de respecter que les éléments ci-dessus du présent article. 

TOITURES / CLÔTURES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 
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ARTICLE Ut 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les espaces libres de toute construction ou de stationnement seront aménagés en espaces paysagers 

adaptés à l'environnement.  

Les espèces locales présentées au Titre V, chapitre 7 doivent être privilégiées. 

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 

 

Les surfaces libres de toute construction, les aires de stationnement et les marges de recul par rapport 

aux voies doivent être végétalisées. 
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ARTICLE Ut 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞration. 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement  1 place par logement 

Logement de fonction Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Hébergement 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Restauration 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Hôtels 

Autres hébergements 

touristiques 

Artisanat et commerces de 

détails 

Activités avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Cinéma 
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;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

de travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés, devront permettre le 

stationnement sécurisé et couvert des vélos : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴΦ [Ŝǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊanche commencée de 100 m² de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE Ut 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

Les accès doivent avoir une largeur supérieure à 3 mètres. 

 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ 

connexions. Dans ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, notamment les véhicules de lutte cƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Pour les opérations de moins de 10 logements, les circulations douces pourront être aménagées en 

voie partagée. 
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COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 
 

ARTICLE Ut 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
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ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

Assainissement - Eaux pluviales 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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La zone Ue correspond aux secteurs à vocation 

économique. 

Elle comprend plusieurs secteurs : 

ς Le secteur Ue, correspondant à une mixité 

des activités économiques ; 

ς Le secteur Uea, correspondant aux activités 

économiques insérées dans le tissu urbain ; 

ς Le secteur Ueb correspondant à la zone Sud 

de la « Pancarte 3 » à Nort-sur-Erdre. 

ς Le secteur Uec, correspondant aux zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

commerciale. 

ς Les secteurs Uez (1 à 4), correspondant à 

des activités économiques situées dans :  

ω la ZAC de la « Belle-Etoile » à 

Grandchamp-des-Fontaines et 

Treillières (Uez1),  

ω la ZAC de la « Pancarte » à Nort-sur-

Erdre (Uez2) et aux Touches (Uez3), 

ω la ZAC ŘΩζ Erette DǊŀƴŘΩIŀƛŜ » à 

Héric et Grandchamp-des-

Fontaines (Uez4). 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE Ue 

La création de la zone Ue poursuit les objectifs suivants : 

ς Permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ en fonction des secteurs ; 

ς wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

Le titre V, chapitre 2 dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
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SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Ue 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ 

Pas Brunet, sont interdits les constructions sur sous-sol, les stockages enterrés ou enfouis des cuves à 

fuel (stockage aérien avec cuvette de rétention obligatoire). 

 

 Ue Uea Ueb Uec Uez1 Uez2 Uez3 Uez4 

HABITATION        

Logements V* V* X V* X V* V* V* 

V*Conditions :  

- destinée aux logements des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
direction ou la surveillance des établissements ou des services généraux de la zone, 
- ces ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi le 18/12/19, sans excéder рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

- ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ слƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύΦ 9ƭƭŜǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Hébergement V V X V X V V V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE        

Artisanat et commerce de détail V* V* V* V** V** V**  V* * V* 

V*Conditions (Ue, Uea, Ueb, Uez4) Υ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

complémentaire à une activité artisanale et/ou industrielle existante dans la zone (ex : showroom, 

concession automobile en lien avec garage de réparation, etc...) 

V**Conditions (Uez1, Uez2, Uez3 et Uec) : autorisée à condition que la surface de vente par cellule ne 

soit pas inférieure à 300m². 

Restauration V V V V V V V V 
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 Ue Uea Ueb Uec Uez1 Uez2 Uez3 Uez4 

Commerce de gros V V X V X X V V 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 
V V V V V* V V V 

V*Conditions (UEz1) : autorisée à condition que la surface de plancher par cellule ne soit pas inférieure 

à 300m². 

Hôtels V V X V X V V V 

Autres hébergements touristiques V V X V X X V V 

Cinéma V V X V X X V V 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ 

PUBLICS 

       

Locaux et bureaux accueillant du public 

des administrations publiques et assimilés 
V V V V X V V V 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
V V V V V V V V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
V V V V 

X 
V V V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V V V V X V V V 

Equipements sportifs V V V V X V V V 

Autres équipements recevant du public V V V V X V V V 

Lieux de culte V V V V X V V V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, 

SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

       

Industrie V V* V X X V V V 

V* Condition :  

-{ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

Entrepôts V* V* V* V* X V V* V* 

V*Condition :  

Être nécessaire et ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Bureau V V V V X V V V 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V V V V X X V V 

Cuisine dédiée à la vente en ligne V V V V V V V V 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE        

Exploitation agricole X X X X X X X X 

Exploitation forestière X X X X X X X X 
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 Ue Uea Ueb Uec Uez1 Uez2 Uez3 Uez4 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL        

Les affouillements et exhaussements de 

sol 
V* V* V* V* V* V* V* V* 

V* Conditions : 

- Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux nécessaires pour 

la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de zones humides. 

- Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŜ ǇƭŜƛƴ 

des constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au terrain naturel. 

Les carrières X X X X X X X X 

Les déchets de toute nature, le stockage 

de ferrailles et matériaux de démolition ou 

de récupération 

X X 

 

X X X X X X 

Le stationnement des caravanes X X X X X X X X 

 

Dans le secteur Uez1, sont également autorisées :  

- les aires de stationnement ouvertes au public  

- les activités soumises à la législation sur les installations classées. 

 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé. 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Ue 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

 

Le retrait sera de :  

- 5 mètres par rapport à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ pour les zones Ue, Uea, Ueb, Uec, Uez2 et Uez3 

- Non règlementé pour la zone Uez1. 

- мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ zone Uez4. 

LorsquΩune parcelle est bordée par plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ 

rapport à la limite du domaine ferroviaire.  

Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics et des établissements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜs minimum ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Les affouillements directement liés aux travaux de constructions autorisées (ouvrage de rétention des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Dérogations 

 

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes :  

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ;  

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 

du trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 
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La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Dérogations (zone Uez1 uniquement)  

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile ; 

ς Lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la voirie. En 

bordure de la RD 537, ces constructions devront toutefois respecter un recul minimal de 7 m par 

rapport au bord de la chaussée ; 

ς Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ collectifs. 

 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans toutes les zonesΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

mur coupe-ŦŜǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜΦ Sinon, la distance de la construction à édifier au point le 

plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la demi-hauteur de la construction, 

ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭϥŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł : 

- Zones Ue, Uea et Uec : 3 mètres pour les nouvelles constructions et les extensions, 

- Zone Uez1 : 5 mètres dans tous les cas, 

- Zones Ueb et Uez2 : 6 mètres dans tous les cas. 

- Zones Uez3 : 3 mètres dans tous les cas 

- Zones Uez4 : 8 mètres dans tous les cas pour les constructions de type industriel, et 3 mètres 

dans tous les cas pour les autres constructions. 

Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements 

d'intérêt collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...) devront être 

implantés soit en limite séparative, soit en recul de 3 mètres minimum par rapport aux limites 

séparatives. 

Les affouillements directement liés aux travaux de constructions autorisées (ouvrage de rétention des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dérogations : 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

ENTRE PLUSIEURS BATIMENTS SUR UNE MEME PARCELLE 

Dans la zone Uez4, une distance d'au moins 8 m est imposée entre bâtiments non contigus. 

tŀǊǘƻǳǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜΦ 

 

EMPRISE AU SOL 

Dans la zone Uez4 : 
 

- .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Υ 

сл ҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

20 % de pleine terre 

- .ŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Υ 

рл ҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

20 % de pleine terre 

Partout ailleuǊǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜΦ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, excepté dans le cas de bâtiments dont la façade excède 20 mètres. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ όŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ haut). La 

différence de niveau entre le côté haut et le côté bas de chaque section de 20 mètres ne peut excéder 

1 niveau.. 

 

P = point le plus haut à partir duquel est calculée la hauteur 

 

Pour tous les secteurs : 

Les enseignes devront être soit disposées au sol, soit sur le bâtiment, sans toutefois en dépasser le 

ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ea, Ueb, Uez1, Uez2 et UeȊоΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ 

pas limitée. 

Secteur Uea uniquement :  

La hauteur maximale autorisée est de 12ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Secteur Ueb uniquement :  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ мо ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ  

Secteur Uez1 uniquement :  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ мнƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 
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/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ όŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Secteur Uez2 uniquement :  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ мо ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ ¦ƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎΦ 

Secteur Uez3 uniquement :  

La hauteur maximale autorisée est de 8 mètǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

Dérogation pour le secteur Uez3 

Une hauteur différente pourra être autorisée pour les extensions, sans toutefois dépasser la hauteur 

des bâtiments existants. 

 

Dérogations pour tous les secteurs : 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur 

ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale 

du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 
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ARTICLE Ue 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Tout projet de construction ou de clôture devra présenter un volume, une implantation et un aspect 

résultant d'une démarche architecturale, et permettant une bonne intégration dans l'environnement 

grâce à : 

- la simplicité et les proportions de leurs volumes, 

- la qualité des matériaux, 

- l'harmonie des couleurs, 

- leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec l'ensemble des 

constructions existantes.   

 

Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

Elles seront constituées de matériaux pérennes et de qualité permettant une bonne insertion dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ƻǇŀǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Υ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ 

clôtures en grillage soudé rigide.  

Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilités ou de circulation notamment des accès existants, 

toute réalisation de clôture ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en 

ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  
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ARTICLE Ue 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les espaces libres de toute construction ou de stationnement seront aménagés en espaces paysagers 

adaptés à l'environnement.  

Les marges de recul par rapport aux routes départementales, hors voiries, seront engazonnées, et/ou 

ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Des rideaux de végétation doivent être plantés afin de masquer les installations pouvant engendrer 

des nuisances notamment visuelles (notamment les aires de stockage ou de dépôt). Les espaces de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝre du bâtiment. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭǎ 

seront végétalisés le long des voies et emprises publiques. 
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ARTICLE Ue 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞration. 

Pour le secteur Uez1, le stationnement doit correspondre aux besoins des constructions et 

installations et être assuré en dehors des voies publiques. Pour les constructions autorisées dans la 

ȊƻƴŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǾŞƭƻǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 

111-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement de fonction 2 places aériennes par logement 

Hébergement 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Restauration 1 place par tranche commencée de 10 m² de salle de restauration 

Hôtels 1 place par chambre 

Autres hébergements 

touristiques 
1 place par chambre 

Commerce de gros Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Artisanat et commerce de 

détail 

Activité de service avec 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Cinéma 
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;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements recevant 

du public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Entrepôts 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Industrie 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 

 

Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ des vélos, à 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel tertiaire constituant principalement un lieu de 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

2 emplacements par tranche commencée de 200 m² de surface de plancher : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊanche commencée de 100 m² de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE Ue 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

Pour la zone Uez1 : 

Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Elle peut également être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 

compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 

de l'intensité du trafic. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ w5 рот όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎύΦ 

 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ 

connexions. Dans ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, notamment les véhicules de lutte cƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Pour les zones Ue, Uea et Uec : 

Pour les voies à créer ou à aménager, la largeur minimale de la chaussée est de 6 mètres. 

Pour la zone Uez1 : 

La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile est soumise 

aux conditions suivantes : 

- Voies à double sens : 

Á largeur minimale de chaussée : 5 mètres 

Á emprise minimale de voirie : 8 mètres 

- Voies à sens unique : 

Á largeur minimale de chaussée : 4 mètres 

Á emprise minimale de voirie : 6 mètres 

Pour les zones Ueb, Uez2, Uez3, Uez4 

La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile est soumise 

aux conditions suivantes : 

- Voies à double sens : 

Á largeur minimale de chaussée : 6 mètres 

Á emprise minimale de voirie : 10 mètres 

- Voies à sens unique : 

Á largeur minimale de chaussée : 3,5 mètres 

Á emprise minimale de voirie : 6,5 mètres 

 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre  9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 
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Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE Ue 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

Les réseaux devront être réalisés en souterrain. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 

domaine public en souterrain. 

L'éclairage des espaces collectifs, dans les lotissements ou constructions groupées et la possibilité de 

raccordement de chaque lot constructible aux réseaux de télécommunications, doivent être prévus. 

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛnissement collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Eaux usées domestiques 
 
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement dΩ assainissement collectif 

intercommunal. 
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L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŞƎƻǳǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ 

du domaine public routier départementale est soumis à autorisation préalable. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴƻƴ 

collectif permettant un raccordement ultérieur au réseau collectif. 

 

Eaux résiduaires industrielles 

L'évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d'assainissement est subordonnée au respect 

des dispositions prévues par la législation en vigueur, notamment dans le cas où un prétraitement est 

nécessaire conformément aux règlements en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

notamment dans les bassins de rétention du domaine public routier départemental. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴƻƴ 

collectif permettant un raccordement ultérieur au réseau collectif. 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi, à la charge du constructeur. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. Le 
constructeur devra rejeter ses eaux pluviales régulées à maximum de 3 litres par seconde et par 
hectare dans le réseau public. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ όŜȄŜƳǇƭŜǎ de dispositifs : bassins secs 

ou en eau, des noues, des chaussées à structure-réservoir ou des bassins enterrés (sous-bâtiment, 

parking ou espaces verts) avec blocs alvéolaires ou empierrement) 
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En zone Uez1, les eaux pluviales du terrain doivent être collectées et retenues à la parcelle par un 

dispositif de rétention avec un débit de fuite maximum de 3 litres par seconde et par hectare pour une 

ǇƭǳƛŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǾƛƴƎǘŜƴƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻnt être des bassins secs ou en eau, 

des noues, des chaussées à structure-réservoir ou des bassins enterrés (sous bâtiment, parking ou 

espaces verts) avec blocs alvéolaires ou empierrement. Le projet devra prévoir une vanne de 

fermeture permettant le confinement en cas de pollution accidentelle. Selon la nature des activités 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ruisselées devra 

être prévu individuellement par les acquéreurs des lots de la zone. Les volumes de rétention des lots 

seront calculés selon la formule suivante : Volume de rétention (m3) = surface aménagée (en m²) x 

0.045 m3. Afin de pouvoir vérifier le respect de ces dispositions, une notice de présentation du volet 

hydraulique comprenant une note de calcul des volumes devra être annexée à toute demande de 

permis de construire. 

 

En zone Uez4, les eaux pluviales du terrain doivent être collectées et retenues à la parcelle par un 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜΦ 9ƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ 

fuite de 5 litres par seconde et par hectare est exigé. Le ratio utilisé sera de 300m3/ha imperméabilisé 

à 100%. Le projet devra prévoir une vanne de fermeture permettant le confinement en cas de 

pollution accidentelle.  En raison de la nature de la construction, de sa localisation et de son impact 

possible sur les propriétés situées en aval, la collectivité peut être amenée à demander un débit de 

ŦǳƛǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Afin de 

pouvoir vérifier le respect de ces dispositions, une notice de présentation du volet hydraulique 

comprenant une note de calcul des volumes devra être annexée à toute demande de permis de 

construire. 

 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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La zone Ug  correspond à la gare de Nort-sur-Erdre et ŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŘŜ Treillières. 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE Ug 

La création de la zone Ug poursuit les objectifs suivants : 

ς Permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ requalification urbaine des secteurs « pôles gares ». 

 

 

 

 

  

Gare de Nort-sur-Erdre 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE Ug 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

 Ug 

HABITATION 

Logement V 

Hébergement V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail V* 

V*Conditions :  

ς [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ς [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

vente. 

ς Pour la commune de TreillièresΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 

périmètre marchand défini au plan de zonage dans la limite de 300 m² de surface de vente. 

Restauration V 

Commerce de gros X 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V 

Pour la commune de Treillières, les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

ǎƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

limite de 300 m² de surface de vente. 

Hôtels X 

Autres hébergements touristiques X 

Cinéma X 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V 
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9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X 

Entrepôts V* 

V*Conditions :  

ς Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

Bureau V 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V*Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition 

ou de récupération 
X 

Le stationnement des caravanes X 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Dispositions relatives à la mixité sociale  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

sectorielle, toute opération doit être compatible avec les orientations de mixité sociale définies dans 

ƭΩh!tΦ 

IƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

opération d'aménagement ou de construction de 10 logements et plus ou développant une surface 

de plancher supérieure à 600 m² dédiée au logement, un pourcentage ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

sera affecté à des logements locatifs sociaux (PLUS ς PLAI).  

Le calcul sera appliqué soit en nombre de logements, soit en surface de plancher, la règle retenue 

étant la plus contraignante pour déclencher la construction de logements sociaux. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ όǎƛ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛǊƎǳƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 

Ł рύΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όǎƛ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛǊƎǳƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł рύ.  
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE Ug 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ 

le règlement graphique, le projet devra être compatible aux règles édictées au sein des OAP. 

La hauteur maximale des constructions sera limitée à R+2+Comble. 

ARTICLE Ug 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein ŘŜ ƭΩh!t cadre de vie. 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

ARTICLE Ug 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŏƛ-après est de permettre le renforcement de la 

végétalisation des espaces urbanisés autour des gares. 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 
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ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 
 

Les espaces libres de toute construction ou de stationnement seront aménagés en espaces paysagers 

adaptés à l'environnement.  

Les marges de recul par rapport aux routes départementales, hors voiries, seront engazonnées, et/ou 

aménagés en espaces verts.  

ARTICLE Ug 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement  1 place par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Restauration 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

Artisanat et commerce de 

détail 

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Hôtels 

Autres hébergements 

touristiques 

Cinéma 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 
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AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Entrepôts 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 

 

Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

de travail, devront permettre le stationnement sécurisé et couvert des vélos : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ en 

fonction des besoins. 
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[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊanche commencée de 100 m² de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE Ug 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ 

connexions. Dans ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, notamment les véhicules de lutte cƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Pour les opérations de moins de 10 logements, les circulations douces pourront être aménagées en 

voie partagée. 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

dans son environnement sera soignée.  
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Cet espace devra être directement accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette 

de retournement sont précisées en annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE Ug 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

Tout nouveau réseau électrique sera enterré. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
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[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

Assainissement - Eaux pluviales 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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TITRE II ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES À URBANISER 
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/I!tL¢w9 м Υ [! ½hb9 м!¦ 
 

 

 

La zone 1AU correspond aux secteurs de développement Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ des bourgs et villages 

de la Communauté de Communes. 

Elle comprend les secteurs suivants : 

- 1AUa ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ 

autorisées sont plus importantes afin de permettre une plus grande diversité de logements : 

o 1AUa1, 

o м!¦ŀнΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊǳŜ ŘŜǎ CǊşƴŜǎ όh!t !мфύΦ 

- 1AUb ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ 

autorisées sont moins élevées et assimilés à une typologie pavillonnaire pour les pôles 

intermédiaires et de proximité et les villages 

 

 

 

 

 

 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE 1AU 

La création de la zone 1AU poursuit plusieurs objectifs : 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Τ 

ς Conserver des espaces de respiration au sein du tissu et des connexions avec le centre et les 

équipements ; 

ς Favoriser la production de nouvelles formes urbaines et architecturales de qualité. 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE 1AU 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 
 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le présent article a pour objectif de renforcer la vocation résidentielle de la zone tout en permettant 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  
 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ 

Pas Brunet, sont interdits les constructions sur sous-sol, les stockages enterrés ou enfouis des cuves à 

fuel (stockage aérien avec cuvette de rétention obligatoire). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 
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 1AUa1, 

1AUb 
1AUa2 

HABITATION 

Logement 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

V V 

Hébergement V V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail V* X 

V*Conditions :  

ς [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ς [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

vente. 

Pour la commune de Treillières, la création de nouveaux commerces est uniquement autorisée à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

vente. Les cellules commerciales situées en dehors de ce périmètre marchand peuvent bénéficier 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ŎŜƭƭǳƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ existante à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκмфΦ 

Restauration V X 

Commerce de gros X X 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V X 

Hôtels V X 

Autres hébergements touristiques V X 

Cinéma V X 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 

et assimilés 
V V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés 
V V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V V 

Equipements sportifs V V 

Autres équipements recevant du public V V 

Lieux de culte V V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X X 

Entrepôts X X 

Bureau V X 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne V X 
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EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X X 

Exploitation forestière X X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* V* 

V*Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de zones 

humides. 

Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŜ 

plein des constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au terrain naturel. 

Les carrières X X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 

démolition ou de récupération 
X X 

Le stationnement des caravanes X X 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Dispositions relatives à la mixité sociale  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE 1AU 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 
 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS À TRAVERS LA RÈGLE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŏƛ-après est de permettre une plus grande diversité des 

formes urbaines, notamment encadré par les OAP. 
 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Les règles de cet article « IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE » ne concernent pas les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Sauf indications différentes au sein des OAP, toutes les opérations devront prendre en compte les 

règles édictées ci-dessous. 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀr rapport 

à toutes les voies.   

Les constructions principales ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

 

Figure 12_ Implantation des nouvelles constructions par rapport à l'alignement 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƎŀǊŀƎŜǎ όŀŎŎƻƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р 

ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇǊŞŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳƛ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭignement όǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ ou à 5 mètres minimum. 

  

3 mètres 
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Dérogations pour les constructions principales 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧƻǳȄǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜκƻǳ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain voisin, en bon état ayant une implantation différente ;  

ς Dans les secteurs concernés par une OAP sectorielle, toute opération doit être compatible avec les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩh!t ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩOAP, les dispositions réglementaires du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes :  

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ;  

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 

du trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Figure 13_ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les annexes ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

Dérogations : 

Les constructions pourront avoir une implantation différente dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 

dispositions différentes, auquel cas les présentes dispositions ne sont pas applicables. 

 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  
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La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

haut dŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, excepté dans le cas de bâtiments dont la façade excède 20 mètres. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ όŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ haut). La 

différence de niveau entre le côté haut et le côté bas de chaque section de 20 mètres ne peut excéder 

1 niveau. 

 

P = point le plus haut à partir duquel est calculée la hauteur 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans le secteur 1AUa1 : 

La hauteur des constructions principales ne doit pas excéder 10 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 13 mètres au point le plus haut de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŀǘǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 

 

 

Figure 14_ Hauteur maximale autorisée dans la zone 1UAa 

 

Dans le secteur 1AUa2 : 

Les constructions principales ne doivent pas excéder un gabarit en R+3. 

Dans le secteur 1AUb : 

La hauteur des constructions principales ne doit pas excéder 7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pan) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 10 mètres au point le plus haut de la 

construction (attique et faîtage pour les constructions ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 
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Figure 15_ Hauteur maximale autorisée dans la zone 1AUb 

Pour tous les secteurs : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de 

toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 4 mètres au point le plus haut de la 

construction (faîtage pour les constructions ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ Sur la limite séparative, la 

hauteur totale des constructions annexes ne peut pas excéder 3,50 mètres. 

Règles alternatives 

ς [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ όƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ 

etc.) ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée ; 

ς [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée. 

 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur 

ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité 

architecturale du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 
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ARTICLE 1AU 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein ŘŜ ƭΩh!t cadre de vie. 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des constructions existantes. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

aménagement et pourront être imposées pour présŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǳne tenue pérenne dans le temps. 

 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

Règles alternatives  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, déroger aux règles suivantes, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

En raison de leur caractère particulier, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ne sont 

tenus de respecter que les éléments ci-dessus du présent article. 
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TOITURES 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜΣ 

présenteront 2 versants principaux dont la pente est comprise entre 30° et 45°, ou identique à celle 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛté foncière ou sur le terrain voisin. 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

bâtiments déjà couverts de tuiles ou pour tenir compte ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 

la pente des versants principaux est de 30° maximum. 

En cas de conception architecturale contemporaine des toitures (toiture terrasse, toiture végétalisée, 

ŜǘŎΧύ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Les extensions et annexes des constructions peuvent présenter des pentes et matériaux différents du 

ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ bonne intégration dans le site. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻnne intégration dans le site. 
 

CLÔTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si sa composition et/ou son 

aspect sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains. 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ς 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  

ς 9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜΧύ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όƳŞǘŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ 

ς 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΣ 

ς 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

Ł ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊΦ 

 

Les clôtures peuvent favoriser le passage de la petite faune par des aménagements spécifiques. 

 

Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

[ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

traitée de manière qualitative. 
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Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité ou de circulation notamment des accès existants, 

ǘƻǳǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǊŜŎǳƭŞŜ ƻǳ 

limitée en hauteur. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,50 

mètre dans leur totalité.   

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇƭŜƛƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

non opaques et/ou végétalisés. 

Dans tous les cas : 

 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳύ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞΣ 

ōǊŀƴŘŜΣ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǎŜπǾŜƴǘ ηΣ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Lƭǎ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘǎ ǘŜƛƴǘŞ ƳŀǎǎŜΦ 

- tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

όƘƻǊǎ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǇŀǉǳŜǎ 

ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ 

En limite séparative, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 mètre dans leur 

totalité. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Les clôtures seront végétalisées et perméables. Elles doivent 

şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

ŘƻǳōƭŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

Dérogations όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύ 

Une hauteur différente de la hauteur maximale autorisée pourra être admise ou imposée, sous réserve 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ  

ς Pour des parcelles présentant une topographie particulière notamment en cas de dénivelé 

important entre deux parcelles mitoyennes (hors murs de soutènement) ; 

ς [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
peuvent déroger aux règles ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 
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ARTICLE 1AU 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les arbres à haute tige* existants doivent être maintenus. Sous réserve de justification, leur abattage 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction principale ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ plantations 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ тΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 
 

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
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Traitement des aires de stationnement : 

 

- Les aires de stationnement mutualisées, non couvertes, ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

Ces aires doivent être plantées à raison dΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ au minimum, en respectant 

les conditions cumulatives suivantes : 

ς [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ 

ŎƘŀǇƛǘǊŜ т Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƻǊǘΣ 

ƻƳōǊŀƎŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ Τ 

ς [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳоΦ hƴ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Τ 

ς [Ŝ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł лΣулƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 

 

- Les places de stationnement extérieures privatives doivent être réalisées en revêtements 

ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des personnes à mobilité réduite.    

 

Traitement des espaces communs des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 

нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ (hors voirie, trottoirs, 

liaisons douces non perméables, aires de stationnement perméables et imperméables, aire de 

présentation de déchet et bassin de gestion des eaux pluviales non paysagés). La localisation de ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

zones urbaines et zones naturelles ou encore créer de véritables coulées vertes inter-quartiers. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ млл Ƴ2 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ όƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀƛǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜƳŀƴŘŞΦ 

 

Les espèces locales présentées au titre V, chapitre 7 doivent être privilégiées. 

 

  



 

185 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

ARTICLE 1AU 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 

ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ƛƭ 

peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, dans un périmètre de 100 mètres, soit de 

l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 

conditions. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 

des stationnements sera réalisée en ouvrage ou intégré dans un volume bâti, sauf dans le cas de 

dispositions contraires inscrites au sein des OAP. 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement 

En secteur 1AUa1 :  

ς 1 place aérienne par logement 

ς 1 place visiteur pour 3 logements 

En secteur 1AUa2 :  

ς 1,5 places par logement pour le logement collectif 

ς 2 places aérienne par logement pour le logement individuel 

ς 1 place visiteur pour 3 logements 

En secteur 1AUb :  

ς 2 places aériennes par logement 

ς 1 place visiteur pour 3 logements 

Logement locatif social 1 place par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 
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ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de 

détail 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 

Restauration 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Activités de services avec 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Hôtels 1 place par chambre 

Autres hébergements 

touristiques 
1 place par chambre 

Cinéma 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 
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Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

 

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

De la nature de la construction et de ses besoins en stationnement. 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

de travailΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de 2 emplacements par tranche commencée de 200 m² de surface de plancher. 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴΦ  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Les projets portant sur la construction ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ devront permettre le stationnement 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŞŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ. 
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE 1AU 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƴŜ Ǉeut être inférieure à 3 mètres. 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎsibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ 

cas les présentes dispositions ne sont pas applicables, les nouvelles voies en impasse seront 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴnexions. Dans ce cas, elles devront 

être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour, notamment les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Les circulations douces (cheminements piétons et cyclables) devront être prises en compte dans toute 

création de voie nouvelle de façon à permettre des cheminements piétons et cycles sécurisés.  

Pour les opérations de moins de 10 logements, les circulations douces pourront être aménagées en 

voie partagée. 
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COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre  9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE 1AU 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
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ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

réseaux publics. La topographie de la zone à aménager sera considérée prioritairement afin de 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

refoulement. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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/I!tL¢w9 н Υ [! ½hb9 м!¦Ȋ 
 

 

 

La zone 1AUz correspond aux secteurs de développement encadrés par une procédure de ZAC. 

Elle comprend les secteurs suivants : 

- 1AUz1, ZAC de Vireloup à Treillières, 

- 1AUz2, ZAC de la Gergauderie à Fay-de-Bretagne. 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE 1AUz 

La création de la zone 1AUz poursuit plusieurs objectifs : 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Τ 

ς Conserver des espaces de respiration au sein du tissu et des connexions avec le centre et les 

équipements ; 

ς Favoriser la production de nouvelles formes urbaines et architecturales de qualité. 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE 1AUz 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le présent article a pour objectif de renforcer la vocation résidentielle de la zone tout en permettant 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

 

 1AUz1 et 2 

HABITATION 

Logement V 

Hébergement V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail V* 

V*Conditions :  

ς [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ς [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

vente. 

Pour la commune de Treillières, la création de nouveaux commerces est uniquement autorisée à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

de vente. Les cellules commerciales situées en dehors de ce périmètre marchand peuvent 

bénéficier ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘǊŜ ǇŀǊ ŎŜƭƭǳƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L ƭŜ муκмнκнлмф. 

Restauration V 
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Commerce de gros V* 

V*Condition :  

ς {ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκмфΦ 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V 

Hôtels V 

Autres hébergements hôteliers V 

Cinéma V 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X 

Entrepôts X 

Bureau V 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V 

Cuisine dédiée à la vente en ligne V 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V*Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de 

zones humides. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition 

ou de récupération 
X 

Le stationnement des caravanes X 
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MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Dispositions relatives à la mixité sociale  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦Ȋ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ  
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE 1AUz 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS À TRAVERS LA RÈGLE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŏƛ-après est de permettre une plus grande diversité des 

formes urbaines, notamment encadré par les OAP. 

 

Les constructions et installations doivent respecter ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ suivantes : 
 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

Dans le secteur 1AUz1 : 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt par rapport 

à toutes les voies. 

En dehors des prescriptions graphiques particulières, les constructions principales, hors garages, 

ŀŎŎƻƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

 

Dans le secteur 1AUz2 : 

Sƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

DΩŀǳǘǊŜǎ implantations peuvent être imposées lorsque la parcelle concernée par le projet jouxte deux 

voies ou plus, ouvertes ou non à la circulation automobile. 

 

Dérogations : 

 

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes :  

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ;  

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ 

trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 
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La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ о 

m minimum. 

- [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Dérogations : 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

- [Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł пл҈Φ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol maximale est portée à 50% si les constructions sont édifiées en ordre continu  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 

- La hauteur maximale de toute construction est fixée à deux niveaux + 1 comble aménageable 

avec une hauteur maximale au faitage de 9 mètres (zone 1AUz2) et 10 mètres (1AUz1). 

- Les sous-sols seront enterrés, le rez-de-chaussée ne faisant pas saillie de plus de 0,30 mètre 

par rapport au terrain naturel lorsque celui-ci est horizontal ou à faible pente. Si le terrain 

naturel présente une pente plus accentuée, le sous-sol sera enterré en totalité sur au moins 

l'un de ses cotés. 

- Les constructions sur sous-sol sont autorisées sous réserve que tous les écoulements des eaux 

de ruissellement, y compris ceux des rampes d'accès aux sous-sols, s'effectuent gravitairement 

vers les fossés et réseaux collecteurs existants. 

- [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ п Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

 

Règles alternatives 

ς [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ όƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ 

etc.) ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée ; 

ς [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée. 

 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur 

ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité 

architecturale du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 
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ARTICLE 1AUz 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛstantes. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

au relieŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

aménagement et pourront être imposées pour présŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

Règles alternatives 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, déroger aux règles suivantes, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

En raison de leur caractère particulier, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ne sont 

tenus de respecter que les éléments ci-dessus du présent article. 
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TOITURES 

Les toitures des constructions traditionnelles à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜΣ 

présenteront : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǇŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ олϲ Ŝǘ прϲΣ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƻƛǎƛƴΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

bâtiments déjà couverts de tuiles ou pour tenir compte ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 

la pente des versants principaux est de 30° maximum. 

En cas de conception architecturale contemporaine des toitures (toiture terrasse, toiture végétalisée, 

etc.) des pentes et des matériaux différents, mais adaptés aux volumes, peuvent être admis, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

Les extensions et annexes des constructions peuvent présenter des pentes et matériaux différents du 

ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ bonne intégration dans le site. 
 

CLÔTURES 

Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité ou de circulation notamment des accès existants, 

ǘƻǳǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǊŜŎǳƭŞŜ ƻǳ 

limitée en hauteur. 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si sa composition et/ou son 

aspect sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains. 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ς 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  

ς 9ƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ  

ς 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΣ 

ς 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦ 

 

Les clôtures ŘΩŀǎǇŜŎǘ plaques de béton moulé, brande, en bâches de type « brise-vent », en végétaux 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ 

(parpaings, etc.) est également interdit. Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse. 

Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 
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[ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

traitée de manière qualitative. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 

mètre dans leur totalité.  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇƭŜƛƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛtifs 

ajourés et/ou végétalisés. 

En limite séparative, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 mètre dans leur 

totalité. 

Dérogations όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύ 

Une hauteur différente de la hauteur maximale autorisée pourra être admise ou imposée, sous réserve 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ  

ς Pour des parcelles présentant une topographie particulière notamment en cas de dénivelé 

important entre deux parcelles mitoyennes (hors murs de soutènement). 
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ARTICLE 1AUz 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les arbres à haute tige* existants doivent être maintenus. Sous réserve de justification, leur abattage 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction principale ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ plantations 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ тΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 
 

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
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Traitement des aires de stationnement : 

- Les aires de stationnement mutualisées, non couvertes, ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Ces aires doivent être plantées à raison dΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ au minimum, en respectant 

les conditions cumulatives suivantes : 

ς [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ¢ƛǘǊŜ ±Σ 

ŎƘŀǇƛǘǊŜ т Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƻǊǘΣ 

ƻƳōǊŀƎŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ Τ 

ς [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳоΦ hƴ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻǎǎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Τ 

ς [Ŝ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł лΣулƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 

 

- Les places de stationnement extérieures ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ 

Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł 

mobilité réduite.    

 

Traitement des espaces communs des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ :  

нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ (hors voirie, trottoirs, 

liaisons douces non perméables, aires de stationnement perméables et imperméables, aire de 

présentation de déchet et bassin de gestion des eaux pluviales non paysagés). La localisation de ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

zones urbaines et zones naturelles ou encore créer de véritables coulées vertes inter-quartiers. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ млл Ƴ2 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ όƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀƛǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜƳŀƴŘŞΦ 

 

Les espèces locales présentées au titre V, chapitre 7 doivent être privilégiées.  
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ARTICLE 1AUz 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 

ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ƛƭ 

peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places quΩil ne peut réaliser lui-même, 

soit de lΩobtention dΩune concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation et situé à proximité de lΩopération, dans un périmètre de 100 mètres, soit de 

lΩacquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 

conditions. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 

des stationnements sera réalisée en ouvrage ou intégré dans un volume bâti. 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement 
ς 2 places aériennes par logement 

ς 1 place visiteur pour 3 logements 

Logement locatif social 1 place par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de 

détail 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 

Restauration 1 place par tranche commencée de 10 m² de salle de restauration 

Commerce de gros 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de vente 
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Activités de services avec 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Hôtels 1 place par chambre 

Autres hébergements 

touristiques 
1 place par chambre 

Cinéma 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

 

 

 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 
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AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

de travail ,ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de 2 emplacements par tranche commencée de 200 m² de surface de plancher. 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴΦ  

Les projets portant sur la construction ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ devront permettre le stationnement 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŞŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE 1AUz 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƴŜ Ǉeut être inférieure à 3 mètres. 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎsibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ 

cas les présentes dispositions ne sont pas applicables, les nouvelles voies en impasse seront 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴnexions. Dans ce cas, elles devront 

être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour, notamment les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Les nouvelles voies de circulation devront présenter une largeur minimale de 5 mètres. 

Les circulations douces (cheminements piétons et cyclables) devront être prises en compte dans toute 

création de voie nouvelle de façon à permettre des cheminements piétons et cycles sécurisés.  
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COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE 1AUz 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
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ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
réseaux publics. La topographie de la zone à aménager sera considérée prioritairement afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
refoulement. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur. 
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La zone 1AUl correspond aux secteurs de développement Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ et ou de 

loisirs.  

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE 1AUl 

La création de la zone 1AUl ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

ς DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouveaux habitants. 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE 1AUl 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le présent article a pour objectif de limiter les occupations et utilisations du sol à la vocation 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

 

 

 1AUl  

HABITATION 

Logement de fonction V 

Hébergement V 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Artisanat et commerce de détail X 

Restauration V* 

V*Condition :  

ς <ǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Commerce de gros X 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ X 

Hôtels V 

Autres hébergements touristiques V 

Cinéma V 
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Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés 
V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés 
V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V 

Equipements sportifs V 

Autres équipements recevant du public V 

Lieux de culte V 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X 

Entrepôts V* 

V*Condition :  

ς <ǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Bureau V* 

V*Condition :  

ς <ǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 
 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole X 

Exploitation forestière X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol V* 

V*Conditions : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de zones 

humides. 

ς Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

constituant le terre plein des constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au 

terrain naturel. 

Les carrières X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de 

démolition ou de récupération 
X 
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MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé. 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE 1AUl 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

Non réglementé.  

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Non réglementé.  

HAUTEUR 

La hauteur des constructions devra être compatible avec la sensibilité du cadre bâti et paysager dans 

ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ 

ARTICLE 1AUl 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Tous les projets devront être compatibles avec les principes édictés au sein ŘŜ ƭΩh!t cadre de vie. 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

ARTICLE 1AUl 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 
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Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 

 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les arbres à haute tige existants doivent être maintenus ou remplacés par des plantations ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

choisies dans la liste présentée au Titre V, chapitre 7, et de valeur équivalente.  

Les arbres remarquables identifiés sur le document graphique ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

minimal à partir du tronc égal à la largeur du houppier sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 

 

 

Les surfaces libres de toute construction, les aires de stationnement et les marges de recul par rapport 

aux voies doivent être végétalisées. 

Les espèces locales présentées au t itre V, chapitre 7 doivent être privilégiées. 

. 
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ARTICLE 1AUl 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞration. 

 

 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement de fonction 2 places aériennes par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Restauration 1 place par tranche commencée de 10 m² de salle de restauration 

Hôtels 1 place par chambre 

Autres hébergements 

touristiques 
1 place par chambre 

Cinéma 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Entrepôts 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé  et 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

Sans être en deçà de 2 places. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

de travail, devront permettre le stationnement sécurisé et couvert des vélos : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊanche commencée de 100 m² de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE 1AUl 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ 

connexions. Dans ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, notamment les véhicules de lutte cƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭe. 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  
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Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE 1AUl 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
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réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ou artisanal peut être subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en 

vigueur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 

que si elles peuvent être assainies par un dispositif réglementaire adapté au terrain et techniquement 

ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŏompétente. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

conformément à la réglementation en vigueur. 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎΣ ƳşƳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif réglementaire et/ou maintenu en bon état, est obligatoire dans un délai de deux ans à 

compter de la date de mise en service de ce réseau. 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur. 
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/I!tL¢w9 р Υ [! ½hb9 м!¦Ŝ 
 

La zone 1AUe correspond aux secteurs à vocation économique. 

Elle comprend également : 

ς Le secteur 1AUez1, correspondant au secteur Est de la ZAC de la Belle Etoile à vocation 

d'équipements publics, d'activités culturelles, ludiques ou de loisirs, hôtellerie, restauration et 

services. 

ς Le secteur 1AUez2, correspondant au secteur Nord de la ZAC de la Belle Etoile à vocation 

d'activités commerciales, artisanales, industrielles et tertiaires. 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE 1AUE 

La création de la zone 1AUe poursuit les objectifs suivants : 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ; 

ς wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE 1AUe 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et 

utilisations du sol marquées par le symbole V ou non). 

 

 1AUe 1AUez1 

Ilot Est 

1AUez2 

Ilot Nord 

HABITATION    

Logements V** V* V*** 

V* Conditions : 

- destinée aux logements des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 

la direction ou la surveillance des établissements ou des services généraux de la zone, 

- ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

V**  Conditions : 

- destinée aux logements des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 

la direction ou la surveillance des établissements ou des services généraux de la zone, 

- ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LΣ le 18/12/2019, sans ŜȄŎŞŘŜǊ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

- ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ слƳн ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύΦ 9ƭƭŜǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

V***Conditions :  

- destinée aux logements des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 

la direction ou la surveillance des établissements ou des services généraux de la zone, 

- ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

- ne pas dépasser 30m² de Surface de Plancher 

 

Hébergement V X X 
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 1AUe 1AUez1 

Ilot Est 

1AUez2 

Ilot Nord 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE    

Artisanat et commerce de détail X X V* 

V* Condition : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ όŜƴ ǎƘƻǿǊƻƻƳΣ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ Χύ 

Restauration V V V* 

V* Condition : 

- ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŀŎǘƛǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ όŜȄΦ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩentreprise) 

Commerce de gros V X V 

Activités de services avec ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V V V 

Hôtels  V V V 

Autres hébergements touristiques V V V 

Cinéma V X X 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{    

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés 
V V V 

Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés 
V V V 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 
V V 

X 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ V V X 

Equipements sportifs V V X 

Autres équipements recevant du public V V X 

Lieux de culte V V X 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE    

Industrie V X V 

Entrepôts V* X V**  

Condition :  

Être nécessaire et ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦdans la limite de 

300 m2 de surface de plancher. 

V** : Être nécessaire et ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦdans la limite 

de 3000 m2 de surface de plancher. 

Bureau V X V 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V X X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne V V V 
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 1AUe 
1AUez1 

Ilot Est 

1AUez2 

Ilot Nord 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE    

Exploitation agricole X X X 

Exploitation forestière X X X 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL    

Les affouillements et exhaussements de sol V* V* V* 

V* Condition : 

ς Ils sont directement liés, soit aux travaux de constructions autorisées, soit aux travaux 

nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de zones 

humides. 

Les carrières X X X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et 

matériaux de démolition ou de récupération 
X X X 

 

MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé. 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE 1AUe 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

Le retrait ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ sera de :  

- Non réglementé pour la zone 1AUez1, 

- 15 mètres pour la zone 1AUe, 

- 10 mètres pour la zone 1AUez2. 

Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics et des établissements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜs minimum ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Les affouillements directement liés aux travaux de constructions autorisées (ouvrage de rétention des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Dérogations 

Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes :  

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ;  

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ 

trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 (zones 1AUez2 uniquement) 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile ; 

ς Lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la voirie ; 

ς Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ collectifs ; 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

RD 537, un recul minimum de 7 mètres pourra être respecté par rapport au bord de la chaussée. 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

 

5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

mur coupe-ŦŜǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜΦ 

La distance du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 

égale à la demi-hauteur Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭϥŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ 

inférieure à : 

- Zone 1AUe : 6 mètres pour les nouvelles constructions et 3 mètres pour les extensions.  

- Zone 1AUez1 : 3 mètres dans tous les cas 

- Zone 1AUez2 : 5 mètres dans tous les cas 

Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements 

d'intérêt collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...) devront être 

implantés soit en limite séparative, soit en recul de 3 mètres minimum par rapport aux limites 

séparatives. 

Les affouillements directement liés aux travaux de constructions autorisées (ouvrage de rétention des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Dérogations : 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

HAUTEUR 

Dans toutes les zones, les enseignes devront être soit disposées au sol, soit sur le bâtiment, sans 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

Dans les zones 1AUe et 1AUez1Σ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

 

Dans la zone 1AUez2, la hauteur maximale des constructions ne peut être supérieure à 12 mètres au 

ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ Cette disposition ne s'applique pas aux ouvrages techniques indispensables, 

ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

 

Dérogations : 

Peut être autorisé un dépassement au-dessus de la hauteur maximale autorisée pour : 

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ олŎƳ ŀǳ-dessus de la hauteur maximale autorisée. La surépaisseur 

ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale 

du bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

ς [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

mètre en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICE 1AUe 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Tout projet de construction ou de clôture devra présenter un volume, une implantation et un aspect 

résultant d'une démarche architecturale, et permettant une bonne intégration dans l'environnement 

grâce à : 

- la simplicité et les proportions de leurs volumes, 

- la qualité des matériaux, 

- l'harmonie des couleurs, 

- leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec l'ensemble des 

constructions existantes.   

 

Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

Elles seront constituées de matériaux pérennes et de qualité permettant une bonne insertion dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ En limite ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, les clôtures minérales opaques 

sont interdites : seules sont autorisées les clôtures en grillage soudé rigide.  

Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilités ou de circulation notamment des accès existants, 

toute réalisation de clôture ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en 

ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

ARTICLE 1AUe 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Le traitement des espaces non bâtis : 

ς 5ƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Τ 

ς Doit être conçu de manière harmonieuse et intégré par rapport aux espaces voisins ; 

ς 5ƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

et notamment prendre en compte les problématiques de ruissellement du terrain ; 

ς Doit favoriser une composition végétale variée (strate arborée, arbustive, herbacée) ; 
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[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

compromettre le développement et la viabilité des arbres existants conservés sur le terrain ainsi que 

le développement des futures plantations réalisées dans le cadre du projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement paysager. 

 

Les espaces libres de toute construction ou de stationnement seront aménagés en espaces paysagers 

adaptés à l'environnement.  

Les marges de recul par rapport aux routes départementales, hors voiries, seront engazonnées, et/ou 

aménagés en espaces verts ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Des rideaux de végétation doivent être plantés afin de masquer les installations pouvant engendrer 

des nuisances notamment visuelles (notamment les aires de stockage ou de dépôt). Les espaces de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭǎ 

seront végétalisés le long des voies et emprises publiques. 
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ARTICLE 1AUe 2.4 ς STATIONNEMENT 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘƛǘǊŜ ±Σ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et 

constructions autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞration. 

Les règles citées ci-dessous dans le tableau ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas au secteur 1AUez1. 

 

 

 Nombre de places minimum à prévoir pour la destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

HABITATION 

Logement de fonction 2 places aériennes par logement 

Hébergement 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE 

Restauration 1 place par tranche commencée de 10 m² de salle de restauration 

Hôtels 1 place par chambre 

Autres hébergements 

touristiques 
1 place par chambre 

Cinéma 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 
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Locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

ς De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Lieux de culte 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Bureau 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher 

Entrepôts 
Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

De la nature de la construction et de ses besoins en stationnement. 

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé et 

doit être justifié en tenant compte : 

ς De leur situation géographique au regard des transports en 

commun et des parcs publics de stationnement existants ou en 

projet à proximité, justifiant une mutualisation le cas échéant ; 

ς De leur regroupement et du taux de rotation envisageable ; 

ς Du taux et du rythme de fréquentation ; 

- De la nature de la construction et de ses besoins en 

stationnement ; 

 

Sans être en deçà de 2 places. 
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Concernant le stationnement des cycles : 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos disposent d'un minimum de deux 

emplacements, soit une surface minimum de 3 m² hors espaces de dégagement. 

Les projets portant sur un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu 

de travail, devront permettre le stationnement sécurisé et couvert des vélos : 

ς sans être en deçà de 1,5% de la surface de plancher pour un bâtiment à usage de 

bureaux 

ς sans être en deçà de 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 

industriel et tertiaire 

Les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ Ł 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

correspondant : 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊanche commencée de 100 m² de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
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SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

ARTICLE 1AUe 3.1 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES  

ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Toutes dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies 

publiques et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le 

débouché des véhicules sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

préserver les conditions de sécurité. 

Pour les zones 1AUez2 

Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Elle peut également être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 

compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 

de l'intensité du trafic. 

Pour le secteur 1AUez 2Σ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ w5рот Ŝǘ ƭŀ w5нс Ŝǘ ƭŀ 

ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƴœŀƛǎ όŁ ƭΩexception des liaisons douces). 

 

VOIE DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la 

construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiés. À ce titre, les caractéristiques des 

ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎibilité de la défense incendie et protection civile.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des 

deux roues, des piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ 

connexions. Dans ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, notamment les véhicules de lutte cƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Pour la zone 1AUe 

Pour les voies à créer ou à aménager, la largeur minimale de la chaussée est de 6 mètres. 

Pour les zones 1AUez2 

La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile est soumise 

aux conditions suivantes : 

- Voies à double sens : 

Á largeur minimale de chaussée : 5 mètres 

Á emprise minimale de voirie : 8 mètres 

- Voies à sens unique : 

Á largeur minimale de chaussée : 4 mètres 

Á emprise minimale de voirie : 6 mètres 

 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de cet aménagement dans son environnement sera soignée. Cet espace devra être directement 

accessible depuis le domaine public. Les dimensions de la palette de retournement sont précisées en 

annexe « Chapitre 9 - définitions générales » du présent document.  

Pour toutes les opérations ou constructions desservies par une voie en impasse ne comportant pas en 

ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères, un espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ Leur intégration paysagère et 

architecturale devra être soignée. 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de collecte des déchets en conteneurs enterrés (après 

accord préalable de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres et conformément à la notice de 

collecte des déchets). 

ARTICLE 1AUe 3.2 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Alimentation en eau potable 
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Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à augmenter les besoins en eau potable. 

Réseau électrique 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité sera obligatoirement 

raccordée au réseau public existant à proximité le cas échéant. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 

protection des paysages. 

Les réseaux devront être réalisés en souterrain. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 

domaine public en souterrain. 

L'éclairage des espaces collectifs, dans les lotissements ou constructions groupées et la possibilité de 

raccordement de chaque lot constructible aux réseaux de télécommunications, doivent être prévus. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

ASSAINISSEMENT 

Assainissement - Eaux usées 

Les constructions devront se conformer aux règlements ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif et non collectif 

intercommunaux en vigueur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Eaux usées domestiques 
 
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur et aux modalités précisées dans le règlement ŘΩ assainissement collectif 

intercommunal. 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŞƎƻǳǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ 

du domaine public routier départementale est soumis à autorisation préalable. 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴƻƴ 

collectif permettant un raccordement ultérieur au réseau collectif. 

 

Eaux résiduaires industrielles 

L'évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d'assainissement est subordonnée au respect 

des dispositions prévues par la législation en vigueur, notamment dans le cas où un prétraitement est 

nécessaire conformément aux règlements en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

notamment dans les bassins de rétention du domaine public routier départemental. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴƻƴ 

collectif permettant un raccordement ultérieur au réseau collectif. 

Assainissement - Eaux pluviales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

annexé au PLUi, à la charge du constructeur. 

Les techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stockage, 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ sont privilégiées, sauf en cas 

ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
lorsque ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement possible. Le 
constructeur devra rejeter ses eaux pluviales régulées à maximum de 3 litres par seconde et par 
hectare dans le réseau public. 
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain : 

ς Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

ς [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ (exemples de dispositifs : bassins secs 

ou en eau, des noues, des chaussées à structure-réservoir ou des bassins enterrés (sous-bâtiment, 

parking ou espaces verts) avec blocs alvéolaires ou empierrement) 
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

raccordement ultérieur.  
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/I!tL¢w9 с Υ [! ½hb9 н!¦ 
 

La zone 2AU correspond aux secteurs suivants : 

- 2AU : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

- 2AUe : secteurs à vocation économique à long terme 

- 2AUez Υ ½!/ ŘΩ9ǊŜǘǘŜ DǊŀƴŘΩIŀƛŜ située à Grandchamp-des-Fontaines et Héric en bordure de 

l'axe Nantes-Rennes (RN 137)  

- 2AUl : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs à long terme 

- 2AUn : secteur de développement de Sucé-sur-Erdre à plus long terme (au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 

PLUi) 

 
Le secteur 2AU, non équipé, est destiné à l'urbanisation future. {ƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

conditionnée à une procédure de modification du PLUi.  

 

Le secteur 2AUez est concerné par la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞŜΦ 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE 2AU 

La création de la zone 2AU ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de création de réserves foncières à plus long terme et 

ŘŜ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
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Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ zone. 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE 2AU 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA RÈGLE 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de la zone et aux réseaux 

divers. 

 

{ƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ 

Pas Brunet, sont interdits les constructions sur sous-sol, les stockages enterrés ou enfouis des cuves à 

fuel (stockage aérien avec cuvette de rétention obligatoire). 

 

SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 2AU 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

Pour les constructions existantes liées à la destination « habitation » 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜnt en recul de 5 ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Dérogations 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ . 
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PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Pour les constructions existantes liées à la destination « habitation » 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ  

Dérogations : 

Les constructions pourront avoir une implantation différente lorsque le projet de construction concerne 

une extension de bâtiment existant implanté différemment de la règle définie dans cet article, il pourra 

şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

 

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŜ муκмнκнлмфΣ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Les annexes doivent être liées à un logement existant dans la zone. Leur superficie cumulée, y compris 

ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ όмуκмнκнлмфύ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ сл Ƴч 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нрƳч ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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Pour les constructions liées à la destination « habitation » 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 

ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ et 9 mètres au point le plus haut (attique ou faîtage pour les constructions pourvues 

ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 

Dérogation  

Une hauteur différente pourra être autorisée pour les extensions, sans toutefois dépasser la hauteur 

des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ déjà existantes. 

 

ARTICLE 2AU 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGÈRE 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 2.3 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 2.4 ς STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

SECTION III ς ÉQUIPEMENTS, RÉSEAUX ET EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 

Non réglementé. 
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TITRE III ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLES 
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/I!tL¢w9 м Υ [! ½hb9 ! 
La zone A correspond aux secteurs du territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles.  

Elle comprend plusieurs secteurs : 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ōŃǘƛǎ 

όƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎύ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ō ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǴ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ř ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘŞŎƘŜǘǎ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƭ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ 

ƘƛǇǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀƴƛƴŜǎ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƭŀ ό{¢9/![ύ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǇƛǎǘŜǎ ƘƛǇǇƛǉǳŜǎ ŘŜ bƻǊǘπǎǳǊπ9ǊŘǊŜ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŝ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŝŀ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Τ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŝō ό{¢9/![ύ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ όǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎΣ 

ƳŀǊƛŀƎŜǎΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎΧύΦ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜŎ ό{¢9/![ύ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜǎ 

ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ όǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜŘ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛǎƻƭŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜŜ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŘŜ ƭŀ tƛƴŘƛŝǊŜ Ł IŞǊƛŎΦ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜŦ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀƴŘ wƻƘŀƴ Ł ±ƛƎƴŜǳȄπŘŜπ.ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

ς [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƘŘ ό{¢9/![ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрмπмо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CRÉATION DE LA ZONE A 

La zone A poursuit plusieurs objectifs : 

ς aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

ς !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

ς Prendre en compte les spécificités du territoire intercommunal (notamment avec les espaces de 

ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ; 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ 

ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Le titre V, chapitre2, dispositions relatives à la trame verte et bleu et au paysage est à respecter dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE A 1 - USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

X : Occupations et utilisations du sol interdites 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ 

Pas Brunet, sont interdits les constructions sur sous-sol, les stockages enterrés ou enfouis des cuves à 

fuel (stockage aérien avec cuvette de rétention obligatoire). 

Dans les zones concernées par le risque inondation, se référer au Titre V - Chapitre 2. 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ceux autorisés ou autorisés sous 
conditions. 

 

Dans les zones concernées par un aléa minier, identifié au règlement graphique, toutes les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ȅ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ 

la destination. Seuls pourront être admis les projets de faible dimension non soumis à permis de 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΧύΦ 
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 A Ab An Ad Al et 

Ala 

Ae  Aea et 

Aeb 

Aec Ahd 

HABITATION 

Logement V* V* V* X V* V* X X V* 

Pour tous les secteurs mis à part Aea, Aeb et Aec : 

{ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

ς Ne pas créer de nouveaux logements ; 

ς {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻǳǎ 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

{ŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

ς Dans la ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LΣ ƭŜ 

муκмнκнлмфΣ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Uniquement pour le secteur Ala : 

- Un second logement pourra être réalisé en cas de création de boxes supplémentaires, dans la limite de 

30m2 de surface de plancher par tranche de 16 boxes. 

Uniquement pour le secteur Ahd : 

La création de nouveaux logements est autorisée sous les conditions suivantes : 

- <ǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мммπрм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- {ŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŎŞŘŜǊ нлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜΦ 

  



 

251 
Règlement PLUi ς CCEG ς Révision Allégée n°3 du PLUi 

 
A Ab An Ad Al et 

Ala 

Ae Aea et 

Aeb 

Aec Ahd 

Logement de fonction V* X V* X V** X V***  V*** * X 

V* Conditions :  

ς <ǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ 

Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ 

à 2 par exploitation agricole en cas de groupement (GAEC par exemple) ; 

ς 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole à justifier) ; 

ς [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole ; 

ς Dans la limite de 150 m² de surface de plancher ; 

ς [Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

V** Conditions :  

ς Être destinés au logement des personnes dont la présence permanente est liée et nécessaire au 

fonctionnement ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł м ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ 

hippique et canine ; 

ς <ǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 

ς Les façades devront présenter une unité architecturale de bonne qualité ; 

V*** Conditions : seulement pour le secteur Aeb 

Le nombre de logement de fonction est limité à 1 

V*** * Conditions : seulement pour le secteur Aec 

Le nombre de logement de fonction est limité à 1. Il devra soit intégrer le bâti existant, soit intégrer une HLL. 

/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ Lb{¢![[!¢Lhb{ [L;9{ 9¢ b;/9{{!Lw9{ !¦· {9w±L/9{ t¦.[L/{ 9¢ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations liées et nécessaires aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όŞƻƭƛŜƴύ 

V* V* V* V* V* V* V* X 

V*Conditions :  

ς !ǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

ς {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ; 

ς [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΧ 

Dans les zones concernées par le risque inondation, les constructions et installations liées et nécessaires aux 

services publics et d'intérêt collectif sont uniquement autorisées dans le cadre de constructions, ouvrages, 

installations, aménagements nécessaires à la gestion des terrains inondables, liées à des infrastructures et 

réseaux d'intérêt général sans alternative à l'échelle du bassin de vie, destinées à réduire les conséquences 

du risque d'inondation. 
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 A Ab An Ad 
Al et 

Ala 
Ae 

Aea  et 

Aeb 
Aec Ahd 

EXPLOITATIONS AGRICOLE ET FORESTIÈRE 

Les constructions et installations liées et 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
V X V X X X X X 

[Ŝǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériel agricole (CUMA) agréées 
V* X V* X X X X X 

V*Conditions : leur localisation doit répondre à deux exigences : 

ς La commodité des accès pour les exploitations concernées ; 

La limitation des besoins en déplacement au regard de la configuration de ces exploitations. 

Les locaux et installations de 

diversification de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

(unités de méthanisation pour la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

chaleur, activité de transformation, 

conditionnement et vente directe de 

produits agricoles, activités 

ŘΩƘŞōŜǊƎement, camping à la ferme, 

etc.) 

V* X V* X X X X X 

V*Conditions :  

ς Être liés aux activités agricoles ; 

ς Être réalisés en priorité dans les bâtiments existants, et şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 

cas des activités ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όDƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύ, elles devront être réalisées uniquement dans 

ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi le 18/12/19) ; 

Dans le cas de vente directe de produits agricoles, les produits commercialisés proviennent principalement 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Les locaux de permanence (bureau, 

pièce de repos, sanitaires, etc.) 
V* X V* X V* X X X 

V*Conditions :  

ς <ǘǊŜ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł м ǇŀǊ 

exploitation ; 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ор Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
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A Ab An Ad Al et 

Ala 

Ae Aea  

et Aeb 

Aec Ahd 

LES AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les annexes V* V* V* X V* V* V** V***  

V*Conditions :  

ς Être liées à un logement existant dans la zone ; 

ς Leur ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎǳƳǳƭŞŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ le 

18/12/2019, ne Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ сл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜ et hors serres de jardin vivrières 

ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлƳч Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ 

et sans fondation) pour toutes les secteurs mis à part dans le secteur Aeb, au sein duquel leur superficie 

ŎǳƳǳƭŞŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ ; 

ς Elles doivent être inclues ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƛƴŎƭǳŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

V**Conditions :  

Être liées à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ; 

V*** Conditions :  
ς Être liées à un logement existant Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ муκмнκнлмф Τ 
ς [ŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎǳƳǳƭŞŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜ 
муκмнκнлмфΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ сл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƘƻǊǎ ǎŜǊǊŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǾƛǾǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řƻƴǘ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлƳч Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴύ 

ς 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Les piscines V* V* V* X V* V* V** X 

V*Conditions :  

ς Être liées à un logement existant dans la zone ; 

Elles doivent être inclues entièrement dans un rayon de 25 mètres de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ 

Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƛƴŎƭǳŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

V**Conditions :  

Être liées à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ; 

Les déchets de toute nature, le stockage 

de ferrailles et matériaux de démolition 

ou de récupération 

X X X V X X X X 
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A Ab An Ad Al et 

Ala 

Ae Aea  

et Aeb 

Aec Ahd 

Les affouillements et exhaussements de 

sol 
V* V* V* V* V* V* V* V* 

V*Conditions :  

ς <ǘǊŜ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǎƻƛǘ ŀǳȄ 

travaux nécessaires pour la recherche archéologique, ou dans le cas de restauration et création de zones 

humides. 

Dans les zones concernées par le risque inondation et conformément au Plan de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŜ ǇƭŜƛƴ ŘŜǎ 

constructions ou permettant le raccordement du bâtiment au terrain naturel. 

Le changement de destination des 

bâtiments spécifiquement identifiés aux 

documents graphiques selon les 

dispositions du Titre V - Chapitre 6  

V* V* V* X X X X X 

V*Conditions :  

ς tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊs ou touristiques, 

ς bŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

- De ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des personnes 

 

En complément du tableau ci-dessus :  

Dans le secteur Ad uniquement, sont autorisés : 

ς Les constructions, installations et aménagements liés et nécessaires aux activités de stockage, 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Dans le secteur Al uniquement, sont autorisés : 

ς Les constructions et installations liées et nécessaires aux activités équestres, hippiques et canines, 

dans la limite de 3л҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi le 18/12/2019 

et ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ; 

ς [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ όōǳǊŜŀǳΣ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ŝǘ 

nécessaires aux activités équestres, hippiques et canines en place et dans la limite de 35 m² 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł м ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

Dans le secteur Ala uniquement, sont autorisés :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci sera intégré dans le corps 

du bâtiment principal ou accolé aux constructions équestres si ces dernières sont bâties en structure 

légère. Dans tous les cas, le logement sera limité à une surface de plancher de 50 m².  
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[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻȄŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƘƛǇǇƻŘǊƻƳŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳΦ  

Les remblais et les déblais sont à équilibrer au mieux. Les buttes rapportées supérieures à 1m de haut 

ou les merlons sont interdits. Les déblais excédentaires doivent être évacués ou peuvent être utilisés 

aux aménagements paysagers. 

 

Dans les secteurs An et Ae uniquement, sont autorisés : 

ς [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ŦŀǎŎƛƴŀƎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

pourront être autorisés tel que le tunage. Ces dispositiŦǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

bateaux. 

Dans le secteur Ae uniquement, sont autorisés : 

ς [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ (extension et/ou nouvelle 

construction) Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘe Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 

le 18/12/2019. 
 

Dans le secteur Aea uniquement, sont autorisés : 

ς [Ŝǎ I[[ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ dans la limite de 12 m. 

ς [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ м20% sans création de nouveau 

logement 

 

Dans le secteur Aeb uniquement, sont autorisés : 

ς Les occupations, installations ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ 

όǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύ ainsi quΩŁ la sous-destination « restauration », 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ intégrés dans les ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L, le 

18/12/2019. 

ς [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ 

Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƎşƴŜ ƻǳ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊΦ 

ς Le changement de destination des bâtiments sous réserve : 

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǊǳǊŀƭ 

- ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ 

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ. 

ς [Ŝǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : hébergement de groupe (type dortoir) 

et/ou hébergements de type gîtes ruraux. Les hébergements de types gîtes ruraux sont limités à 

2. 

ς [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł м ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ. 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǾǊŀ 

rester inférieure ou égale à 50 m2. Les annexes et dépendances devront être en harmonie avec 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΦ 
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Dans le secteur Aec uniquement, sont autorisés sous réserve de ne pas porter atteinte à la qualité du 

site et du paysage : 

ς Les constructions, installations ou équipements à vocation touristique ou destinés à 

ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ όsanitairesΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύ 

ς [Ŝǎ Iŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όǳƴŜ ŘŜǎ 

HLL pourra être utilisé comme logement de fonction) 

ς [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ I[[ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нрл Ƴч 

ς [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜ ƘŀƴƎŀǊ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǎǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

t[¦ƛ όмфκмнκнлмфύΣ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƘŀƴƎŀǊ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

sans excéder рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ōŃǘƛΦ 

ς Le changement de destination des bâtiments existants sous réserve : 

ω vǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ 

ω vǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ patrimonial du bâti ancien rural, 

ω vǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΦ  

 

Dans le secteur Aed uniquement, sont autorisés : 

ς Les constructions, installations ou aménagements liés et nécessaires aux activités de commerces 

ŘŜ ƎǊƻǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 

site. 

ς [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

construction) dans la limite de 30% ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en compatibilité du PLUi par déclaration de projet le 14/12/2022. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol se fera hors zone humide délimitée au règlement graphique du PLUi. 

 

Dans le secteur Aee uniquement, est autorisée : 

ς [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴs et/ou nouvelles 

constructions) dans la limite de 4л҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi 

(18/12/2019).  
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Dans le secteur Aef uniquement, sont autorisés : 

ς [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 

le 18/12/2019, en vue de la réalisation : 

ω de constructions, installations ou équipements à vocation touristique ou destinés à 

ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ όǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ŀǳŘƛǘƻǊƛǳƳΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Χύ 

ω de constructions, installations ou équipement de restauration, 

ω ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎƞǘŜǎΣ Ŝǘ ƘƾǘŜƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ω ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΦ 

ς /Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƎşƴŜ ƻǳ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊotection des espaces agricoles et 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ όt9!bύΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎŜǊŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

paysagère du site. 

ς Le changement de destination des bâtiments sous réserve : 

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǊǳǊŀƭ 

- ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ 

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 
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SECTION II : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Le Titre V, chapitre 4, précise les dispositions relatives aux voies et infrastructures routières à respecter. 

ARTICLE A 2.1 - IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Les règles de cet article « IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE » ne concernent pas les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Les prescriptions du Titre V, Chapitre 4 devront être respectées. 
 

PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES EXISTANTES ET À CRÉER  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à toutes les voies.   

 

Pour les constructions liées à la destination « habitation » 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜnt en recul de 5 ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇǊŞŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ ou à 5 mètres minimum. 

Pour les bâtiments agricoles : 

La distance du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite des emprises publiques et voies 

existantes et à créer doit être au moins égale à la demi-hauteur du bâtiment, mesurée à l'égout du 

toit, sans toutefois être inférieure à 3 m.  

Un recul de 5 mètres doit être observé par rapport aux emprises des voies ferrées en service. 

 

Dérogations 

Une implantation différente pourra être admise ou imposée dans les cas suivants : 

ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧƻǳȄǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜκƻǳ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain voisin, en bon état ayant une implantation différente ;  

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 
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Une implantation différente pourra être autorisée dans la limite de 30 cm et sous réserve des 

règlementations en vigueur sur les communes :  

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir 

permet le déplacement de personnes à mobilité réduite ;  

ς [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 

du trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant. 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Pour les constructions liées à la destination « habitation » 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜΦ [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ όƳŀǊƎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ en retrait de 1 

mètre minimum. 

Pour les bâtiments agricoles : 

La distance du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 

égale à la demi-hauteur du bâtiment, mesurée à l'égout du toit, sans toutefois être inférieure à 3 m.  

Dérogations : 

Les constructions pourront avoir une implantation différente dans les cas suivants : 

ς Lorsque le projet de construction concerne une extension de bâtiment existant implanté 

différemment de la règle définie dans cet article, il pourra être réalisé en prolongement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳΣ sur 

la même unité foncière, pour : 

ς Pour les constructions existantes, achevées depuis plus de 2ans à la date de dépôt de la demande 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

performances énergétiques et acoustiques ;  

ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

La surépaisseur doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment et à 

son insertion dans le cadre bâti environnant 

 

Ne sont pas concernées par ces règles alternatives, les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques en application, du titre II du livre VI du code du patrimoine, les  immeubles 

protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code, les immeubles situés 

dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code, les 

immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

HAUTEUR 

La hauteur des constructions, en tout point, est mesurée à partir du niveau du terrain naturel (niveau 

Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘύΦ  

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point le plus 

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les constructions liées à la destination « habitation » 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !n et du secteur Ahd : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ 6 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 

toit (en cas de toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 9 mètres au point le plus 

Ƙŀǳǘ όŀǘǘƛǉǳŜ ƻǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans le secteur An uniquement : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł с ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

haut. 

Dérogation pour le secteur An 

Une hauteur différente pourra être autorisée pour les extensions, sans toutefois dépasser la hauteur 

des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ déjà existantes. 

 

Dans le secteur Aeb uniquement : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ п ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ нΦулƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 

des toitures. 

Dans le secteur Ahd uniquement : 

La hauteur maximale des résidences démontables ne peut excéder 5 mètres au point le plus haut. 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en cas de toiture à pans) 

ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 4 mètres au point le plus haut de la construction (faîtage 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ toiture à pans). Sur la limite séparative, la hauteur totale des 

constructions annexes ne peut pas excéder 3,50 mètres. 

Dans le secteur Aec uniquement : 

La hauteur maximale des HLL ne pourra excéder 12 mètres au point le plus haut. 

La hauteur des extensions ne pourra pas dépasser la hauteur du faitage des bâtiments existants à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

Pour les bâtiments agricoles 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! : 

La hauteur des constructions devra être compatible avec la sensibilité du cadre bâti, naturel et 

paysager Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

autorisées dans la zone. 

Dans le secteur An uniquement : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (en 

cas de toiture à pans) ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ (en cas de toiture terrasse) et 9 mètres au point le plus haut 

όŀǘǘƛǉǳŜ ƻǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŀƴǎύΦ 
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Dérogation pour le secteur An 

Une hauteur différente pourra être autorisée pour les extensions, sans toutefois dépasser la hauteur 

des bâtiments agricoles déjà existants. 

 

Pour les autres constructions 

Dans le secteur Aed uniquement : 

La hauteur maximale des nouvelles constructions (hors cellules de stockage (silos)) ne pourra excéder 

13 mètres au point le plus haut. 

Dans le secteur Aef uniquement : 

La hauteur maximale des nouvelles constructions ne pourra excéder 13 mètres Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ ŞƎƻǳǘ 

du toit, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

vues lointaines. 

Règles alternatives 

ς [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ όƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ 

etc.) ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée ; 

ς [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 

en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée. 
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ARTICLE A 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGÈRE 

GÉNÉRALITÉS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

ς La simplicité et les proportions de ses volumes ; 

ς La qualité et la pérennité des matériaux ; 

ς [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ; 

ς Sa tenue générale ; 

ς [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des constructions existantes. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions principales et leurs annexes, doivent présenter une simplicité de volume et une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

(îlot, hameau) présentent des caractéristiques communes qualitatives (couleur de façade, forme ou 

couleur de toiture, clôture), elles seront à priori à reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Est interdit (en façade, clôture, toiture, etc.) : 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 

parpaing, etc.). Ils devront être enduits et peints ou enduits teinté masse ; 

ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǳne tenue pérenne dans le temps. 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 

inscrits, des prescriptions plus exigeantes que celles du présent article, pourront être imposées par 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

Règles alternatives 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ 

pourront, à la marge, déroger aux règles suivantes, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

En raison de leur caractère particulier, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ne sont 

tenus de respecter que les éléments ci-dessus du présent article. 
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Dans le secteur Ala uniquement :  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜǾşǘǳǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ōǊǳǘΦ 

Les façades devront présenter une unité architecturale sur toutes les faces des bâtiments et seront 

réalisées en matériaux de bonne qualité de finition (maçonnerie enduite, brique décorative, bardage 

ōƻƛǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

volumétrie générale. 

Les teintes autorisées en façade sont les teintes naturelles des matériaux de construction (ex : gris du 

ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΣ ōƻƛǎ ǊŞǘƛŦƛŞύΦ 

Dans le secteur Aed uniquement :  

Les façades (hors cellules de stockage (silos)) devront préserver une unité architecturale sur toutes les 

faces des bâtiments et seront réalisées en matériaux de bonne qualité de finition (bardaƎŜ ōƻƛǎΣ Χύ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

TOITURES 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜΣ 

présenteront 2 versants principaux dont la pente est comprise entre 30° et 45°, ou identique à celle 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴité foncière. 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

bâtiments déjà couverts de tuiles ou pour tenir compte ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 

la pente des versants principaux est de 30° maximum. 

En cas de conception architecturale contemporaine des toitures (toiture terrasse, toiture végétalisée, 

etc.) des pentes et des matériaux différents, mais adaptés aux volumes, peuvent être admis, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

Les extensions et annexes des constructions peuvent présenter des pentes et matériaux différents du 

ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Dans le secteur Ala uniquement : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 

autorisées sont de deux types : 

- les toitures en pente 

- les toitures en terrasse. Elles comporteront obligatoirement un acrotère. Elles pourront être 

végétalisées. 
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[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł рƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ skydôme » de 

forme courbe. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł р Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ : pas de prescription particulière. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

possible intégrés ou masqués par un acrotère. 

Les matériaux de toiture préconisés sont le bac acier de teinte sombre, les plaques de fibres-ciment 

ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƎǊƛǎŜΣ ƭŜ ȊƛƴŎ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

intégration dans la composition de la toiture. 

Dans le secteur Ahd : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻnne intégration dans le site. 

CLÔTURES 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si sa composition et/ou son 

aspect sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains. 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ς 9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ  

ς 9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜΧύ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όƳŞǘŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ 

ς 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΣ 

ς 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŜǘŎΦ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

Ł ƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊΦ 

 

Les clôtures peuvent favoriser le passage de la petite faune par des aménagements spécifiques. 

 

Les clôtures existantes de qualité, composées par des murs en pierre, haies bocagères, etc., doivent 

être préservées, tout en laissant la possibilité de créer un accès. 

[ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

traitée de manière qualitative. 

Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité ou de circulation notamment des accès existants, 

ǘƻǳǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǊŜŎǳƭŞŜ ƻǳ 

limitée en hauteur. 
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9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,50 

mètre dans leur totalité.   

La ǇŀǊǘƛŜ ǇƭŜƛƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

non opaques et/ou végétalisés. 

 

Dans tous les cas : 

 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳύ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƳƻǳƭŞΣ 

ōǊŀƴŘŜΣ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǎŜπǾŜƴǘ ηΣ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Lƭǎ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘǎ ǘŜƛƴǘŞ ƳŀǎǎŜΦ 

- tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

όƘƻǊǎ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǇŀǉǳŜǎ 

ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ 

En limite séparative, les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 1,80 mètre dans leur 

totalité.  

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ les clôtures seront végétalisées et perméables. Elles doivent 

şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

ŘƻǳōƭŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ  

 

Dans le secteur Aeb uniquement :  

[Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie qui 

permette la visibilité du bâti et qui ne dépasse pas 1.80m. 

Dans le secteur Ala uniquement :  

- Côté rue Beausoleil : elles seront constituées de lisses en bois (laissées en teinte naturelle) et 

mesureront 1.20m de hauteur maximum. Les murets sont interdits. 

- /ƭƾǘǳǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŎŀǾŀƭƛŝǊŜ : la hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 1.80m 

- Clôtures sur les autres limites séparatives : la hauteur maximum des clôtures ne devra pas dépasser 

1.80m. 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

 

Sont interdits :  

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ, 

- lŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƴƻƴ ǊŜǾşǘǳǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΦ 


































































































































